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•HUlt MARIEE SANS COMMONAOTIS. — ADMINISTRATION DE SES 

BllïS PAR SON MARI. — COMPTE DE L'EMPLOI DES RE-

VENUS. 

Il arrive quelquefois que la femme séparée de biens, 

conformément à la c'ause de son contrat de mariage por-

tant que les époux se marient sans communauté, en laisse 

administration et même la jouissance à son mari, pour 

les employer aux dépenses communes du ménage. Dans 

(-«cas, si le mariage vient à être dissous par le prédécès 

delà femme, le mari ne doit aucun compte des fruits per-

çus et consommés. Il ne doit restituer que les fruits exis-

tants, —les fruits sont censés consommés lorsqu'ils-n'exis-

tent plus en nature et qu'ils ont été transformés, quel que 

soit, d'ailleurs, l'emploi qui en a été fait par le mari, soit 

en amélioration de sa fortune personnelle, soit en place-

ments en son nom, soit en paiement de ses dettes. 

La femme, libre de retirer la jouissance de ses revenus 

des mains de son mari, si elle n'en approuvait pas l'usage 

fait par lui, est réputée, en lui maintenant cette jouissan-

ce, avoir indiqué et approuvé l'emploi qu'il en a fait. 

L'arrêt qui l'a ainsi jugé a fait une juste application des 

-articles 1539 et 1578 du Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 
su,r conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche 
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CONTRAT DE MARIAGE. —- GAIN DE SURVIE. — COMPENSATION. 

i Le gain de survie stipulé dans un contrat de mariage 

au profit de l'époux survivant a pu, en cas de prédécès 

« la femme, être imputé, par voie de compensation, sur 

•le capital de sa dot et non sur ses reprises paraphernales 

«H est déclaré en fait que ces reprises n'étaient alors ni 

liquides ni exigibles. 

Il importe peu que la liquidation de ces reprises ait été 

«te pari arrêt même qui a refusé d'admettre la compen-

sation sous prétexte de non-liquidité. On ne peut pas en 

conclure qu au moment où l'arrêt a été rendu la compen-
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ACTE NOTARIÉ. — DOUBLE DATE. — DÉLAI D'ENREGISTREMENT. 

Lorsqu'un acte notarié porte deux dates, le délai d'en-

registrement ne court qu'a partir de la seconde date seu-

lement, dans le cas du moins où le fait constaté dans la 

seconde partie de l'acte a été essentiel à la formation du 

contrat stipulé en la première partie". Spécialement, l'acte 

de vente, snbordonné par la volonté des parties à l'inter-

vention des femmes des vendeurs, contre le recours des-

quelles l'acquéreur entend être ainsi garanti, n'est com-

plet qu'après que les femmes sont intervenues; et, si les 

femmes ne sont intervenues à l'acte et ne l'ont signé qu'à 

une date postérieure à celle de la passation de l'acte entre 

les maris vendeurs et l'acquéreur, ce n'est qu'à partir de 

la seconde date que court le délai de dix ou quinze jours 

donné parla loi au notaire pour l'enregistrement de l'acte. 

(Art. 20 et 33 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu, le 18 mars 1858, par le 

Tribunal civil de Schelestadt. (Adam contre Enregistre-

ments; plaidants, M" Marinier et Moutard Martin.) 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. — PRIME. — RESTITUTION PROPOR-

TIONNELLE. 

S'il est vrai qu'en règle générale, en matière d'assu-

rances à primes fixes, l'article 351 du Code de commerce 

s'oppose à ce que la justice puisse ordonner la restitution 

d'une prime payée pour un risque qui a commencé à 

courir, la faveur exceptionnelle do cet article doit être 

soigneusement restreinte au cas qu'il a prévu. Spéciale-

ment, s'agissant d'une société de garantie, ayaot pour ob-

jet de se charger, moyennant une somme fixe par année, 

d'acquitter la cotisation variable à payer par les membres 

d'une société d'assurances mutuelles, et survenant la li-

quidation de la société d'assurances mutuelles dont la so-

ciété de garantie est l'accessoire, le juge a pu, sans violer 

aucune loi, ordonner la restitution de la prime annuelle 

payée d'avance à la société de garantie par les assurés 

mutuels dans la proportion du temps restant à courir au 

moment de la mise en liquidation de la société mutuelle. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Clandaz, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-

nal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 16 dé-

cembre 1858, par la Cour impériale de Paris. (Liquida-

tion de la société d'assurances maritimes laGarantie contre 

Carres et Caussé. Plaidants : M" Paul Fabre et Dela-

borde). -■ .-

JUSTICE CRIMINELLE 

- COUR DE CASSATION (chambre criminelle}. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 14 janvier. 

AFFAIRE DES COULISSIERS. 

Dans nos numéros des 14 et 15 janvier dernier, nous 

avons donné le rapport de M. le conseiller Bresson et les 

plaidoiries de M" Ambroise Rendu et Hérold, avocats des 

sieurs Jarry, Lévy Crémieux et autres, demandeurs en 

cassation de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, qui les 

a condamnés pour immixtion dans les fonctions d'agent 

de change. 
Nous donnons aujourd'hui la plaidoirie de M" Dela-

borde, avocat de la Compagnie des agents de change, dé-

fenderesse au pourvoi. 
Me Delaborde s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 
Toute question d'atteinte portée aux prérogatives d'une 

classe d'officiers publics est déjà, à elle seule, digue d'exciter 
la sollicitude de l'autorité judiciaire; mais quand, à la lésion 
des droits de ces mêmes officiers publics, se joint la mise en 
jeu d'intérêts généraux, dans la combinaison desquels leur 
intérêt personnel vient s'absorber; quand il s'agit, en d'au-
tres termes, du crédit de l'Etat, du crédit commercial et in-
dustriel, de la libre expansion et de la sincérité de transac-
tions relatives à l'une des principales branches de la fortune 
publique; en un mot, d'une masse énorme d'opérations affec-
tant des intérêts sociaux de premier ordre, an même temps 
que de nombreux intérêts privés; la question s'agrandit, ses 
bases s'élargissent* et, loin de demeurer circonscrit dans les 
bornes étrones d'une question de corporatiou et de privilège, 
elle se produit dans une sphère supérieure, et acquiert, aux 

yeux du juge, d'immenses proportions. 
Or, telle est la question complexe qui se pose aujourd'hui 

devant la Cour suprême. Elle relève de deux ordres distincts 
d'idées et de principes que d'étroites affinités rattachent l'un 
à l'autre : comme question primordiale, elle revêt eu plus 
haut degré le caractère de question d'intérêt public; comme 
question secondaire, elle offre l'aspect d'une grave question 

d'attributions professionnelles. 
M'Delaborde, avant d'entrer dans l'examen de cette ques-

tion, critique l'attitude prise par les coulissiers devant la 
Cour de cassation, réfuie diverses insinuations et accusations 
par eux formulées contre la compagnie des agents de chan-

ce, et il continue en ces termes : 
Certaines notions préliminaires doivent être exposées ici 

nour servir à déterminer le milieu juridique dans equel ne 
lardera pas à venir se placer la véritable question du procès. 
C'est assez dire qu'il est nécessaire d'apprécier, avant tout, 
comment se dessinent et se caractérisent les divers intérêts 
commerciaux, industriels, financiera.et même politiques, qui, 
sous le double rapport de leur intime connexité et de leur 
importance, ont provoqué la création des agents de change; 
puis d'esquisser à grands traits les conditions constituti-
ves de l'organisation, des devoirs et des prérogatives de ces 

intermédiaires officiels. 
La fortune publique se compose de deux classes génériques 

de biens : d'immeubles, et de meubles. 
Pendant de longs siècles, dans l'antiquité et jusque dans les 

temps modernes, la richesse immobilière a été prépondérante, 
au point d'apparaître comme à peu près seule digne de hxer, 
quant à son maintien et à son développement, l'attention du 

législateur. . „prota 

Trop longtemps méconnue dans son principe et ses eneis, 
comprimée dans son essor et réduite à de mesquines^ pro-
portions, la richesse mobilière s'est peu à peu dégagée aes 

entravas qui l'enserraient ; et, grâce à l'extension de l'indus-
trie et du commerce, dont les progrèe incessants secondaient 
sa força d'expansion, elle s'est enfin développée, de nos jours, 
dans de telles proportions, que, chez lea nations civilisées, la 
richesse immobilière trouve en elle désormais une émule et 

non plus une subordonnée. 
A ne parler que de la France, nous y voyons la fortune mo-

bilière, de laquelle seule nous devous nous occuper ici, se com-
poser de deux vastes classes devaleurs se rattachant, les unes 

au crédit privé, les autres au crédit public. 
Au crédit privé se rattache, en premier lieu, l'immense sé-

rie des marchandises corporelles de tous genres, de toutes es-
pèces; et, en second lieu, l'ensemble des marchandises incor-
porelles, ou valeurs proprement dites, empreintes de com-
mercialité savoir : d'un côté, les papiers de commerce ou ti-
tres de créances soit sur des particuliers, soit sur des socié-
tés, tels qce lettres de change, billets à ordre, billets à domi-
cile, mandats, lettres de grosse, polices d'assurances et au-
tres valeurs négociables par endossement ou au porteur; et, 
d'un autre côté, ici les actions ou titres représentatifs de pans 
de propriété dans les sociétés et compagnies commerciales ou 
industrielles; là, les obligations ou titres de créances contre 

ces mêmes sociétés et compagnies. 
Au crédit -public se rattachent, d'une part, les reconnais-

sances de dettes souscrites par l'Etat ou effets dus par lui, tels 
que les rentes divorses 4 1 r2, 4 et 3 p. 0p0, les rentes viagè-
res, les bons du Trésor ; et, d'autre part, les actions et obli-
gations de certaines compagnies garanties par l'Etat, puis 
aussi certains effets qui ne peuvent être émis qu'avec son au-

torisation. 
I u, ia double sphère du crédit privé et du crédit public 6e 

meuvent, en France, indépendamment des valeurs françaises 
ci-dessus énumérées, des valeurs provenant de l'étranger et 
émanant soit de simples particuliers, soit de sociétés, soit de 
divers gouvernemens, lesquelles *e coordonnent, ça et là, dans 
les vastes proportions de la richesse mobilière possédée par 

des Français. 
Toutes les marchandises corporelles et valeurs mobilières 

dont je viens de parler, françaises ou étrangères, entraînées 
dans le torrent de la circulation, ont pour condition néces-
saire d'être négociées, c'est à dire achetées et revendues. 

Plus elles abondent et alimentent incessamment la masse des 

transactions, plus se fait sentir la nécessité de lieux de réu-
nion déterminés, de marchés, sur lesquels l'offre et la demande 
puissent régulièrement se trouver en présence, et dont l'éta-
blissement favorise le mouvement, la conclusion et la solidité 
des négociations entre les individus qui y affluent de toutes 

parts. 
Cas lieux de réunion, ces marchés, sont les « bourses de 

commerce, » créées et surveillées par le gouvernement. 
Sur ces marchés spéciaux règne dans sa plénitude, comme 

principe de droit commun, le principe fondamental de la li-
berté des transactions; et si certaines restrictions sont oppo-
sées à son exercice, c'tst uniquement sous l'influence de con-
sidérations supérieures, déduites des légitimes exigences du 

crédit public et privé. 
Et d'abord, ce principe s'applique dans toute son étendue, 

en matière de négociations ayant pour objet, soit les mar-
chandises corporelles, soit les marchandises incorporelles ou 
valeurs empreintes de commercialité, qui toutes se circoncri-

vent dans la spère du crédit privé. 
Chacun est libre, à leur égard, de contracter personnelle-

ment, sans intermédiaire. 
Echo fidèle des enseignements du droit naturel et de l'éco-

nomie politique, la loi positive déclare formellement, en ef-
fet, sur ce potut (arrêt, du 27 prairial an X, art. 4) : « Qu'il 
est permis à tous particuliers de négocier entre eux et par 
eux-mêmes les lettres de change ou billets à leur ordre ou 
au porteur, et tous les effets de commerce qu'ils garantiront 
par leur endossement, et de vendre aussi par eux-mêmes leurs 

marchandises. » 
Mais quelqu'un sent-il que ses relations personnelles ne lui 

suffisent pas pour trouver le placement de ses marchandises 
et valeurs, ou pour se procurer, par voie d'achat, celles dont 
il a besoin, et force lui est-il, par cela même, de recourir à 
un intermédiaire capable d'aller de l'un à l'autre et de rap-
procher l'offre de la demande : la loi veut alors qu'on ne puis-
se pas s'adresser à d'autres intermédiaires qu'à ceux dont 
elle a reconnu l'aptitude et la probité, et qu'elle a officielle-
ment institués en les signalant à la confiance du public. 

Ces intermédiaires légaux, en ce qui concerne, soit les né-
gociations ayant pour objet les marchandises corporelles, soit 
le^ contrats d'assurance, d'affrètement et de transport par 
terre ou par eau, sont les courtiers en tttre, courtiers demar-
chandises, courtiers d'assurances, courtiers interprètes et 
conducteurs de navires, courtiers de transports par terre ou 
par eau ( Code de commerce, articles 74, 75, 77 et sui-

vants). 
Ainsi, pour toute négociation relative tant aux marchandi-

ses corporelles qu'aux marchandises incorporelles ou valeurs 
commerciales, le principe de la liberté reste entier, le recours 
à un agent intermédiaire est purement facultatif; mais, lors-
que l'emploi d'un tel agent est jugé opportun, le seul auquel 
il soit permis da recourir est celui qui est investi d'une mis-

sion officielle. 
La raison de cette restriction est simple et parfaitement lé-

gitime : La loi veut que les commerçants puissent, au point de 
vue complexe de la facilité et de la sincérité des négociations, 
ainsi que de l'authenticité des cours, trouver dans le minis-
tère d'agents intermédiaires officiels, accrédités par l'Etat en 
connaissance de cause, les garanties solides qu'ils seraient ex-
posés à ne pas rencontrer chez une foule d'individus qui, ne 
relevant que d'eux-mêmes, et sans consistance morale comme 
sans aptitude, réussiraient trop souvent à abuser de la con-

fiance d'autrui. 
De là, à titre de sanction des dispositions légales, constitu-

tives de l'institution des courtiers, l'économie des dispositions 

répressives du courtage illicite. 
Nous venons de voir que le principe de la liberté commer-

ciale régit toutes les négociations sur marchandises, soit cor-
porelles, soit incorporelles, qui se rattachent au crédit privé, 
et que c'est uniquement à titre purement facultatif que se 
juxtapose à l'application de ce principe la mise en jeu du mi-
nistère des courtiers, alors qu'il s'agit, soit de négociations sur 
marchandises corporelles, soit de la formation de contrats 
d'assurance, d'affrètement ou de transport par terre ou par 

eau. 
Constatons maintenant que c'est aussi à titre purement fa-

cultatif que se juxtapose à l'application du principe de la li-
berté commerciale, l'emploi du ministère d'agents intermé-
diaires officiels autres que les courtiers, en matière de négo-
ciations dans lesquelles ceux-ci ne peuvent pas intervenir, 
e'«st-à-dire, en matière de négociations relatives à la généra-
lité des valeurs commerciales ou marchandises incorporelles 

proprement dites. 
Eu effet, la loi, eu même ttmps qu'elle confère exclusive-

ment (Code de commerce, art. 76) à une classe spéciale d'offi-
ciers publics, en d'autres termes, aux agents de change seuls, 
le droit « de faire, pour le compte d'auirui, les négociations 
des lettres de change ou billets et da tous papiers commerça-
bles, et d'en constater le cours, » permet néanmoins (arr. de 
prai'riîl an X, art. 4) « à tout particulier, ainsi que nous l'a-
vons déjà vu, de négocier entre eux et par eux-mêmes les let-
tres de change, ou billets à leur ordre ou au porteur, et toua 

les eff ts de commerce qu'ils garantiront par leur endosse-

ment, etc. » 
Mais telles sont les bornes dans lesquelles se renferme le 

recours facultatif au ministère des agents de change. 
Là, au contraire, où, sortant de la sphère du crédit privé 

pour aborder celle du crédit public, du crédit de l'Etat, les 
négociations ont pour objet exclusif la classe générique de va-
leurs que caractérise la dénomination à'effets publics, et qui 
se compose tant des effais dus par l'Etat, que de ceux, ou 
qu'il a garantis, ou qui ne peuvent être créés et mis en cir-
culation qu'avec son assentiment, le principe de la liberté, 
tout en étant alors maintenu dans son essence, trouve cepen-
dant dans son exercice une certaine limitation. 

Sans doute, chacun, à titre d'appréciateur souverain de ses 
intérêts personnels et de ses propres convenances, est parfai-
tement libre de traiter ou de ne pas traiter telle ou telle opé-
ration légale sur des effets publics : mais nul n'est libre de 
conclure avec autrui directement et sans intermédiaire' une 
opération quelconque de ce genre, du moins quand il s'agit 
d'effets publics nominatifs. Le ministère des agents de change 
s'interpose aussitôt ici, entre les parties intéressées, comme 
obligatoire. (Loi du 28 ventôse an IX , § 2, art. 7. Arrêté de 
prairial an X, articles 4, 6 et 7; Code de commerce, articles 

73 et 76.) 
Ainsi l'exigent des considérations d'un ordre supérieur. 
Me Delaborde développe ces considérations, et cite à l'appui 

un passage d'un discours prononcé devant le Corps législatif, 
le 29 ventôse an IX, par M. Regnauld de Saint-Jean-d'Angely, 
conseiller d'E at et orateur du gouvernement, sur le projet de 
loi relatif à l'établissement des Bourses de commerce. 

Il passe ensuite en revue les monuments de l'ancienne lé-
gislation et de la législation nouvelle relatifs à l'organisation 

et aux attributions des agents de change. 
Il établit que le privilège dont la loi investis les agents de 

change ne leur est conféré par elle que sous les plus sériett-

res garanties, qui se déduisent : 
1° Do mode même de leur nomination que précèdent l'ac-

complissement de graves formalités et la constatation da leur 
moralité, de leur solvabilité, de leur aptitude ; 

2" Du cautionnement exigé d'eux et qui est affecté, vis à» 
vis de l'Etat et des particuliers, à la garantie des fautes qu'ils 

pourraient commettre ; 
3° De la surveillance incessante que l'autorité exerce sur 

tous leurs actes ; 
4° Da l'obligation pour eui de n'opérer que dans un lieu 

public déterminé, et qu'à un moment donné ; 
5° De la fixation de leur droit de courtage par l'autorité ; 
6° De l'interdiction de faire aucune affaire pour leur propre 

compte ; 
7° De la valeur de leurs charges ; 
8° Du fonds commun de la caisse syndicale; 
9° Du pouvoir disciplinaire dont la chambre syndicale est 

investie par l'ordonnance du 29 mai 1816 à l'égard de chacun 
des agents de change; pouvoir fortement pris au sérieux par 
la compagnie tout entière des agents de change de Paris, 
ainsi que le prouvent notamment l'article 8 du titre 1" ot 
l'article 2 du titre 3 du règlement général de cette compagnie 
en date dss 12, 16 et 19 novembre 1832. 

Me Delaborde entre dans quelques explications sur la nature 
des négociations qui se concluent à la Bourse, par le ministère 
des agents ; et, parlant des marchés à terme, il signale com-
me caractérisant leur importance et leur sérieux une double 

circonstance, en ces mots : 
Les marchés d'effets publics ou d'autres valeurs réalisables 

à terme sont soumis aux principes qui régissent les achats et 
ventes au comptant, avec cette seule différence que l'acheteur 
se réserve la faculté de prendre livraison des effets négociés 
avant le terme fixé et à sa volonté, en payant immédiatement 
le prix convenu par le marché. 

Au moyen de cette clause, le marché à terme peut se trans-
former, à toute heure, en marché au comptant. C'est ce que, 
en langage de Bourse, on appelle, assez improprement d'ail-

leurs, escompte. 
La faculté d'escompte, toute au profit de l'acheteur, est aussi 

toute à l'avantage de ia hausse des effets. 
Cette faculté constitue, en même temps, une garantie de la 

réalité des marchés à terme, puisqu'elle a pour effet de ies 
convertir, à volonté, en marchés au comptant, par anticipa- * 
tion sur le terme. De là ressort la preuve de la sincérité des 
transactions et de la solvabilité des contractants qui admettent 

une pareille clause. 
Qnoi de plus significatif, à cet égard, que le chiffre suivant 

que j'emprunte aux registres tenus à la chambre syndicale 
de la compagnie des agents de change de Paris! Du 1er jan-
vier 1849 au 1er décembre 1859, il a été escompté, en rentes 
ou actions, 1 milliard 49 millions 876,593 fr. 30 c. 

Daignez me permettre, messieurs, de vous faire remarquer 
que l'escompte ne constitue pas seul la preuve du caractère 
sérieux des marchés à terme, et qu'une preuve d'une portée 
plus étendue encore sur ce point ressort de l'énorme capital 
qud représentent, d'après les registres de la chambre syndi-
cale, les titres levés et livrés eu liquidations centrales, pen-
dant ces quatorz-j dernières années. De 1846 à fin novembre 
1859, les titres réellement échangés contre des capitaux, dans 
les liquidations centrales, sa sont élevés, indépendamment du 
montant des escomptes, à 12 milliards 58 millions 159,489 fr 

47 c. 
Ce résultat n'est-il pas de nature à frapper l'esprit, surtout 

si l'on considère que les liquidations centrales ne représentent 
que le solde des opérations à terme, et que le chiffre ci-dessua 
serait beaucoup plus considérable, si l'on y ajoutait celui des 
opérations réglées par les agents de chaDge dans l'intérieur 

de leurs maisons? 
L'avocat reproduit ensuite la longue série des dispositions 

de l'ancienne et de la nouvelle législation qui prohibent et 

répriment toute immixtion dans les fonctions des agents de 
change, depuis l'arrêt du conssil du 15avril 1595 jusqu'à la 
fin de ventôse an IX, à l'arrêté du 27 prairial an X, et à 
l'avis du Conseil d'Etat du 17 mai 1809; et abordant l'examen 
des faits constatés à la charge des coulissiers, il continue en 

ces termes : 
Quant au premier fait constaté, celui pour les prévenus 

n'étantpoint agen s de change, d'avoir agi comtneintermédiai-
res, moyennant une commission ou un courtage, entre ven-
deurs et acheteurs d'effets publics ou de valeurs susceptibles 
d'être cotées, cetto constatation générale est amplement suffi-
sante pour caractériser l'immixtion, puisque nous avons vu 

qu'il est de principe qu'en matière de négociations d'effets 
publics ou autres valeurs susceptibles d'être cotées, on ne 
peut et ne doit jamais recourir à d'autres intermédiaires 
qu'aux agents de change, soit que k recours à leur minis-
tère ne se produise que comme facultatif quand il s'agit de 
la négociation d'effets ou valeurs au porteur, en ce sens du 
moins que chacun peut d'ailleurs, si bon lui semble, opérer 
personnellement l'acquisition ou la cession de ces 'valeurs-
soit que ce même recours demeure obligatoire, quand il s'a-

git de la négociation d'effets publics nominatifs, nécessitant 
un transfert qui ne peut s'effeotusr que par l'intervention de 
I officier public. Or, dans un cas comme dans l'autre les 
prévenus ont agi à titre d'intermédiaires salariés, dans des 
proportions plus ou moins étendues : ici, avec plénitude d'ac-
tion, en consommant la négociation qui avait pour objet des 
effets au porteur là, par voie préparatoire, en rapprochât 
1 offre de la demande, et en poussant aussi loin que possi-
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ble la négociation vers son terme, alors qu'elle avait pour 
objet des effets publics nominatifs. 

A ce double point de vue, pleine ou restreinte, peu importe, 
l'interposition des intermédiaires non officiels n'en était pas 
moii'S réelle ; et, à quelque degré qu'elle existât, sur quelque 
nature de valeurs qu'elle portât, elle constituait toujours une 

immixtion dans les fonctions des agents de change, auxquels 
seuls appartenaient tout aussi bien le droit de préparer cha-
que négociation, que celui do la compléter. 

Les coulissiers ont servi d'intermédiaires, non seulement 
pour la négociation d'effets soit au porteur, soit nominatifs, 
en opérant au comptant, mais aussi et surtout pour des opé-
ra ions à terme Sur ces deux mêmes classes d'effets. C'est en-
core ce que déclare expressément FarrêUatlaqué. 

Le second fait générique, relevé à la. charge des coulissiers, 
est d'avoir proclamé et constaté des cours à la Bourse et en 
dehors de la Bourse. 

La constatation régulière des cours est de ia plus haute im-
portance, au point de vue de l'intérêt public et de l'intérêt 
privé, puisqu'elle doit être l'expression fidèle du produit de 
négociations légalement conclues. De là le droit réservé à des 
officiers publics, en d'autres termes, aux seuls agents de 
change, de dresser la cote des cours. 

La loi est précise à cet égard. (Loi du 28 ventôse au IX, ti-
tre 2, art, 7, et Code de commerce, art. 76.) 

Si jamais usurpation flagrante des fonctions d'agents de 
change s'est produite, c'est assurément celle qui se résume 
dans ce fait inouï d'individus s'arrogeant le droit de constater 
des cours, non seulement à l'heure même où les agents de 
change opèrent, au parquet de la Bourse, mais dans l'édifice 
même où ils opèrent, et, de plus, en dehors de cet édifice, à 
toute heure du jour, et pendant plusieurs heures de la nuit. 

Que deviendraient le crédit de l'Etat et le crédit privé, si le 
résumé des opérations qui se rattachent à l'un et à l'autre ne 
trouvait plus sa sincère expression dans les légales et authen-
tiques constatations émanées des seuls officiers publics que, 
selon le vœu de la loi, l'autorité supérieure a investis du man-
dat de certifier les cours? 

Commet^" comprendre, comment admettre un seul instant le 
parallélisme, si ce n'est, rnêmé fréquemment l'antagonisme de 
deux- cours journellement constatés, d'un cours officiel,etd'tin 
cours nonofficiel,différant d'ailleurs souvent l'un de l'autre par 
des écartiffconsidérablesP Qui n'apprécie de suite les conséquen-
ts désastreuses qu'entraînerait une telle anarchie? La loi y[a 
obvié par les dispositions énergiques que je viens de rappor-
ter, et l'arrêt attaqué a sainement appliqué ia loi à ceux qui, 
ainsi qu'il le reconnaît, en fait, l'avaient audacieusement 6n-

frehitév 
Ceci posé, M* Delaborde arrive à la réfutation des quatre 

moyens de cassation, et démontre que trois de ces moyens se 
confondent en un seu1, et que le quatrième devient sans inté-
rêt puisqu'il est abandonné par les coulissiers. 

Toute l'argumentation des demandeurs, ajoute l'avocat, se 
réduit à ceci : en faisant des marchés à terme que les agents 
de change n'avaient pas le droit de faire, les coulissiers n'ont 
commis aucun empiétement sur les attributions de ces officiers 
publics. 

Le seul énoncé de cette thèse est déjà tout au moins étran-

ge, car ie plus simple bon sens indique qu'il est impossible 
que le législateur te soit mis avec lui-même en contradiction 
flagrante, en environnant de la plénitude des garanties offer-
tes par le ministère d'intermédiaires officiels les seuls mar-
chés au comptant, les moins importants de tous,et en dépouil-

lant de garanties semblables le3 marchés à terme qui, précisé-
ment, sont ceux qui intéressent et qui affectent au plus haut 
degré ie crédit public et privé. 

Ce que le bon sens indique est au surplus immédiatement 
confirmé par la plus simple étude de l'esprit et du texte de 
ia loi. 

A cétte première observation s'enjoint naturellement une 
autre: c'est que, en dehors de la question d'immixtion en ce 
qui touche les marchés à term|, il est d'autres faits d'immix-
iion suffisamment caractérisés pour justifier pleinement la re-
cevabilité et le bien fondé de la plainte des agents de change 
accueillie par l'arrêt attaqué, puisqu'il ressort d'ailleurs de 
cet arrêt, qu'en fait, les coulissiers ont constaté des cours et, 
en outre, négocié, moyennant salaire, desopéralions au comp-
tant. 

On soutenait jadis que les marchés à terme, non les marchés 
fictifs de cette nature, mais même les marchés sérieux, étaient 
probités par la loi, non pas parce qu'ils étaient conclus par 
les agents de change, mais parcequ'il n'appartenaità personne 
d'en conclure. AujourJ hui, les coulissiers procèdent par une 
assertion inverse : selon eux, les marchés à terme sérieux 
sont parfaitement légaux, mais pourvu que ce ne soient pas 
des agents de change qui les concluent. 

Aux coulissiers seuls revient le mérite de cette découverte 
juridique. Examinons comment ils tentent de la justifier. 

Leur formule est pompeusement absolue : les marchés à 
terme sérieux, s'écrient-ils, de prime-abord, sontinterditsaux 
agents de change par une doubio prohibition qu'édicté la loi, 
prohibition directe et prohibition indirecte. 

Ici, M4 Delaborde, passant eu revue toute la législation sur 
les opérations de Bourse, depuis l'arrêté du Conseil du 24 
septembre 1721 juscfu'ati Code de commerce, démontre qu'au-
cun texte u'interdit,anx agents de change la négociation des 

marchés à terme; que, loin da là, les agents de change ont 
seuls, au contraire, le droit de conclure ces marchés; il dé-
montre la légalité de ces mêmes marchés, et ajoute : 

N'est-il pas évident, eu réalité, que tous ies arrêts, que 
tous les auteurs qui proclament la légalité des marchés à ter-
me admettent péremptoirement leur consomma lion par l'in-
termédiaire des agents de change, et que tous s'accordent à 
reconnaître que, juisque ces marchés appartiennent au vaste 
ensemble des opérations de Bourse, ils peuvent et doivent 
être conclus uniquement par les officiers publios que la loi a 
institués à titre d'agents intermédiaires privilégiés, pour 
fonctionner au parquet de la Bourse? 

Et comment pourrait-il en être autrement? 
Si Jes marchés à terme d'effets publics sérieux sont légaux, 

qui donc aurait le droit de les conclure, si ce n'est les agents 
de change, alors qu'il s'agit, suivant la nature des valeurs à 
négocier par cette voie, ou d'une négociation avec emploi 
obligatoire dés agents de change, ou même simplement d'un 
recours facultatif au ministère de ces agents ? 

Les principes que j'ai précédemment exposés ne cessent de 
trouver ici leur application. 

S'agit-il d'une négociation d'eflets publics nominatifs? Le 
ministère de l'officier public est, on le sait, obligatoire, puis-
que lui .seul peut régulariser un transfert, légalement reconnu 
indispensable. Or, où e^-t la déposition de loi qui déclare ou 
qui admette, tin seul instant, même d'une manière implicite, 
que,"lorsque le marché, au lieu d être au comptant, sera à 
terme, l'officier public cessera de pouvoiropérer un transfert? 
Cette disposition n'existe nulle part et ne saurait exister, car 
elle serait le renversement du principe fondamental de l'or-

ganisation, des devoirs et des droits des agents de change. 
Libre aux coulissiers d'accumuler textes sur textes, sans en 

«ionsulter d'ailleurs l'esprit, à l'appui de leur inimaginable 
thèse de la prétendue prohibition directe qui, selon eux, pè-
sôrait sur ies agents de change en fait de marchés à terme; 
ce qu'il y a de certain, c'est que cette thèse viendra toujours 

échouer contre la nécessilé absolue du recours au ministère 
des agents de change pour opérer le transfert des effets publics 

nominatifs. 
S'agit-il d'une négociation à terme d'effets publics au por-

teur, ou autres d>.< même espèce, susceptibles d'être cotés, 
que ies parties intéressées au lieu de conclure personnelle-
ment, comme elles le pourraient, veulent au contraire con-
clure par le ministère d'un agent intermédiaire : ici encore 
prévaudra dans toute son étiergte, abstraction faite d'ailleurs 
de toute opératiolj de transfert, le principe qui veut que le 
seul agent intermédiaire auquel les parties interrésés puis-
sent s'adresser eoit un agent de change. 

Et iion-senlejïlent cela, mais une règle générale, prédomi-

nante, vient fortifier ici, en matière de marchés à terme d'ef-
fets publics nominatifs ou au porteur, l'argument déduit de la 
nécessité de recours au ministère de l'agent de change, soit 
Spécialement pour régulariser un transfert, soit pour opérer, 
comme intermédiaire officiel, du moment que l'intervention 
d'un agent intermédiaire est requise par les parties. Cette rè-
gle fondameniale, c'est celle qui spécifie les attributions des 
agents de change et qu'on trouve inscrite dans l'art. 76 "du Co-

de de commerce. 
Quoi de plus large, quoi do plus expressif que cette dispo-

sition : « Les agents de change constitués de la manière pres-
crite par la lot ont seuls le droit de faire les négociations des 

effets publics et autres susceptibles d'être cotés, etc. » 
Les négociations !... cela dit tout ; cela comprend tout. Les 

négociations!... Cela ne signifie pas une classe de négociations 
plutôt qu'une autre ; cela n'a rien de limitatif : bien au con-
traire. Les négociations..., cela veut dire toutes les négocia-
tions indistinctement, par conséquent les négociations à terme 

aussi bien que les négociations au comptant. 
C'en est assez sur la réfutation de ia thèse de la prétendue 

prohibition légale directe, en fait de marchés à terme. Que 

penser maintenant de la thèse de la prétendue prohibition 
légale indirecte ? Voici comment les coulissiers prétendent 
établir l'existence de cette prohibition. 

Les agents de change, disent-ils, ne peuvent ee rendre ga-
rants des opérations dans lesquelles ils s'entremettent; or, 

peuvent jamais être précédés 
gentou des titres : donc, les agents de change ne peuvent taire 

aucune opération à terme. 
Me Delaborde établit ici, avec la doctrine et la jurispruden-

ce, que l'agent de change opère en deux qualités différentes, 

soit comme mondataire, soit comme commissionnaire. De là la 
double responsabilité qui lui incombe. Comme mandatât r?, il 
répond envers ses clients, dans les termes du droit commun, 
des fautes ou négligences qu'il lui arriverait de commettre 

dans l'exercice de ses fonctions. 
Comme commissionnaire, il est, de même que tout individu 

agissant à ce titre, en son propre nom, pour compta u'au-
trui, personnellement garant de l'exécution des négociations 
auxquelles il prête son ministère. Ainsi le veulent Us art. 13 
et 19 de l'arrêté du 27 prairial an X. De l'obligation de garder 
le secret résulte jour l'agent de change sa responsabilité. 

L'art. 13 de l'arrê.é ne fait pas du défôt préalable une con-
dition irritante, une cause de nullité de la négociation ; il ne 
fait pas de son inaccomplissement une contravention ; il ne 
punit pas l'absence de dépôt préalable. Il suppose simplement 
que l'agent de change se sera fait remettre préalablement les 

effets ou le prix. Donc l'agent de change peut opérer à dé-
couvert et faire crédit à son client. Les art. 421 et 422 du Code 
pénal l'admettent, c'est ce qu'admet aussi la jurisprudence. 

Me Delaborde entre à cet égard dansdivers dévdoppements, 
et combat les inductions erronées tirées d'un arrêt du 13 juil-
luit 1859, statuant sur une touta autre question que celle du 
litige actuel ; i! s'attache à des arrêts rendus ptr la Cour de 
cassation le 19 août 1823, le 16 novembre 185Î et le 9 mai 
1857. 

Il soutient que, pour tâcher d'éliminer la responsabilité que 
l'agent de change, comme commissionnaire, assume vis-
à-vis de son confrère, on invoque en vain les articles 85 et 
86 du Code de commerce, car ces articles prohibent unique-
ment les faits de recette, de paiement et de cautionnement 
relatifs à des actes placés en dehors de l'exercice profession-
nel, et étrangers à l'exécution des négociations dont l'agent 
de change est chargé comme officier public. 

Dans la dernière partie de sa discussion, M" Delaborde s'at-
tache à combattre diverses critiques ou accusations dirigées 
par les coulissiers contre la compagnie des agents de change. 

En voici l'indication sommaire : 
On critique la formule des bordereaux de négociations adop-

tée par les agents de change : mais elle est au contraire en par-
faite harmonie avec leur position de commi.^sionnaires. 

On critique la caisse commune, ati capital aujourd'hui de 

six millions. Ma Delaborde fait l'historique des circonstances 
qui ont motivé la création de cette caisse. Il s'appuie à cet 
égard des témoignages d'approbation donnés à la compagnie, 
en 1819, par M. le comte Corvetto, alors ministre des finances, 
dans une lettre adressée au synd c des agents de change, et 
par M. le comte Roy, dans un rapport sur la loi des oomptes; 
il signale lesservices rendus par la caisse commune, et prouva 
que la légalité de sa constitution a été reconnue en justice. 

Il réfute ensuite ce qu'ont dit les coulissiers du cours de 
compensation adopté eu 1848. Il prouve que c'est, non pas 
après la réouverture de la Bourse, au 5 mars 1848, mais bien 
dès le 28 février 1848, que les agents de change, avec l'assen-
timent de l'autorité supérieure, ont établi un cours de com-
pensation sur une différence de 2 fr. 85. Leur manière d'opé-
rer a été approuvée, en outre, par la haute banque et par 
l'autorité judiciaire. Les coultssier, de leur côté, ont, à la 
même époque, ce qu'ils se gardent bien de dire aujourd'hui, 
établi un cours de compensation inférieur au cours établi par 
les agents de change. 

Pour la coulisse on plaide que l'établissement des cours de 
compensation substitue un cours factice aux cours réels, et 
que les liquidations centrales n'ont jamais en vne que des dii-
lérences à solder pour opérations fictives : mais le cours de 
compensation n'est ni factice, ni arbitraire ; il est déterminé 
par la chambre syndicale. Chaque jour de liquidation , il se 
fixe, pendant la Bourse,,à deux heures, et pour chaque effet, 
d'après le cours du moment. Ce cours de compensation nesert 
que pour les liquidations centrales, lesquelles ont si peu pour 
objet des différences, qu'il s'y échange, ainsi que cela a déjà 
été dit, par milliards, des capitaux contre des titres. 

Les coulissiers font grand bruit d'un rapport adressé, le 8 
mars 1842, par M. le préfet de police Delessert à M. le mi-
nistre des finances; ma.s ce rapport se résume uniquement 
en ceci : que les agents de change ne peuvent pas se plaindre 
d'une immixtion dans leurs fonctions par les coulissiers en 
1842, attendu que ceux-ci se livrent exclusivement à des opé-
rations désavouées par la loi, et nécessairement exclues, à ce 
titre, de la sphère d'action légale des agents de change. "Ce 
rapport est donc la condamnation des coulissiers comme au-
teurs du délit de jeu sur eflets publics. 

Les coulissiers font de vains efforts pour se réhabiliter, en 
excipant : 1° de l'assentiment tacite que l'autorité aurait donné 
à leurs opérations; 2° du principe de la liberté du marché; 
3° des services rendus par la coulisse ; et, se relevant de toute 
la hauteur de leur prétendu droit méconuu, ils formulent le 
dilemme suivant : pu il faut désormais que l'opération à ter-
me disparaisse, ou il faut laisser subsister la coulisse. 

A cela, une triple réponse : 

Quelle qu'ait été la tolérance de l'autorité à l'égard des 
coulissiers, elle n'a jamais pu soustraire leurs actes à l'ap-
préciation légale que les Tribunaux devaient faire et qu'ils 
ont faite. 

Le principe de la liberté du marché trouve sa limitation 
nécessaire dans de hautes et légitimes exigences du crédit pu-
blic et privé. 

11 est plus que permis de révoquer en dou'e les services 
rendus par la coulisse alors qu'ils se produisent, soit sous la 
forme d'opétatiops sérieuses, mais qu'elle n'a consommé qu'en 
s'immisçant, au détriment du public, dans les fonctions ré-
servées aux agents de change institués par la loi comme agents 

intermédiaires seuls dignes de confiance, soit sous la forme 
de jeux et de parts dont le Code pénal fait justice. 

Quant au dilemme, riçn de plus naturel, rien de plus lé-
gal que de le transformer en une proposition parfaitement 
claire, qui corresponde au double vœu de la loi positive et de 
la loi morale, et que voici: il faut, d'une part, quo l'opéra-
tion à terme sérieuse subsista et soit pratiquée par ceux-là 
seuis qui, à titre d'intermédiaires officiels, ont seuls aussi le 
droit de la conclure; et, d'autre part, il faut que, loin de sub-
sister, la coulisse cesse d'exister. 

41e Delaborde termine sa discussion par des considérations, 
générales dans lesquel es il caractérise la débat actuel comme 
une lutte engagée, dans le monde des affaires, entre les pro-
moteurs de l'anarchie et les représentants de l'ordre; et il 
fait ressortir la grandeur delà mission confiée aujourd'hui à 
la Cour suprême, eu interprétant la loi positive, de sauvegar-
der, en même temps, au double point de vue de la morale et 
de la loyauté des transactions, de sages principes trop souvent 
méconnus, et d'affermir les bases sur lesquelles reposent tout 
à la fois le crédit commercial et industriel, et le crédit public. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 17 janvier. 

BLESSURES, SUIVIES D'EFFUSION DE SANG, FAITES A UN 

AGENT DE LV FORCE PUBLIQUE DANS L'ÊXERCICE DE SES 

FONCTIONS. 

L'accusé Eugène Deloutre a trente-un ans et de bons 

antécédents. G es* par un fatal enchaînement de circon-

stances qu'il.a été conduit à commettre le crime qui l'a-

mène devant le jury, et que l'acte d'accusation expose de 

la manière suivante : 

« Deloutre était employé depuis deux ans comme do-

mestique dans la maison de santé d'Ivry, dirigée par le 
docteur Marié, et consacrée au traitement des aliénés. 

T'était un bon serviteur, mais adonné a des habitudes 

d'intempérance, sous l'influence desquelles il devenait 

violent et dangereux.
 j 

„ Dans la soirée du 25 septembre dernier, Deloutre et 

Séguin, son camarade, projetant de passer la nuit dans 

les cabarets et les maisons de débauche, s échappaient 

de l'établissement du doclcur Marié. Entre minuit et une 

heure du malin, ces deux hommes, déjà excités par de co-

pieuses libations, rencontrèrent dans la rue Nationale les 

agents MunieretOudin, qui faisaient une ronde, accompa-

gnés du sieur Wery, secrétaire du commissaire de police 

d'Ivry. Morchant d'un pas rapide; nu-têle,en brasde che-

mise, et s'entretenant avec une animation singulière, De-

loutre et Séguin attirèrent l'attention des agents, qui vou-

lurent savoir qui ils étaient et où ils allaient. Après quel-

ques hésitations, ils répondirent qu'ils étaient domesti-

ques dans la maison de santé du docteur Marié, qu'ils ve-

naient de s'en échapper en escaladant les murs et qu'ils 

allaient achever la nuit dans une maison de tolérance de 

la barrière. 
« Les agents se souvenant qu'à la fin de juillet un vol 

d'argenterie, dont les auteurs étaient restés inconnus, 

avait été commis dans cet établissement, crurent devoir 

ramener ces deux individus dans la maison de leur 

maître. 
« Ils se dirigèrent tous ensemble vers le village d'Ivry, 

Deloutre marchait en avant avec l'inspecteur Muuier; 

Séguin suivait à quelque distance, escorté de l'agent Ou-

din et du sieur Wery. Deloutre jeta tout à coup à terre le 

chapeau de Munier, espérant s'enfuir à l'aide do cette 

manœuvre; mais l'agent l'en empêcha en le saisissant par 

le bras. Oudin s'étatit rapproché pour prêter main-forte à 

son camarade, Séguin, moins surveillé, prit la fuite, et 

pendant qu'il était poursuivi par Oudin, l'inspecteur Mu-

nier continuait sa roule, tenant Deloutre par le bras. Ce-

lui-ci, toujours préoccupé de sa pensée d'évasion, adou-

cit alors son langage dans le but d'inspirer confiance à 

Munier, qui, trompé en efl'el par ce stratagème, lui per-

mit démarcher en liberté devant lui. 

« Peu d'instants s'étaient écoulés lorsque Deloutre, se 

retournant, porta à Munier un coup violent d'un instru-

ment tranchant qui l'atteignit au cou et lui lit une profon-

de blessure. Sentant son sang couler avec abondance, Mu-

nier tira son épée pour prévenir une nouvelle agression, 

et sans abuser du droit de légitime défense, il en piqua 

légèrement Deloutre puis il ressaisit L'accusé de la main 

gauche et appela du secours. 

« Deloutre, engageant alorâ la lutte contre Munier af-

faibli par la perte du sang, chercha à lui arracher son 

épée. Cependant Oudin et le sieur Wery étaient accourus 

aux cris de Munier; voyant son camarade abattu sous 

l'accusé, Oudin lit usage contre calui-ci du casse-tête 

dont il était armé, et Deloutre fut an été. 

« Les agents recherchèrent alors l'arme dont l'accusé 

s'était servi, et que l'obscurité de la nuit ne leur permit 

pas de retrouver. L'accusé l'avait sans doute jeié au loin ; 

se croyant protégé par cette circonstance, il a imaginé un 

système de justification dont le mensonge est démontré 

par son impossibilité. Il a soutenu que, frappé le premier, 

il s'était défendu sans arme contre les violences de l'a-

gent, et que celui-ci s'était blessé lui-même au cou avec 

son épée, soit en tombant, soit en se débattant ; or, cette 

blessure qui présente une incision nette et profonde de 

quinze centimètres à la partie gauche du cou, et qui, voi-

sine de l'artère carotide et delà veine jugulaire, aurait pu 

devenir moi telle, a été produite évidemment à l'aide d'un 

couteau à lame fort tranchante. L'épée ne Munier, émuus -

sée sur toutes ses faces, ne pouvait faire une incision sem-

blable à celle qui a été constatée. 

« Munier affirme d'ailleurs n'avoir lire son épée qu'a-

près avoir été blessé lui-même. 

« Indépendamment de la blessure au cou, il a éprouvé 

dans la lutte qu'il a soutenue contre l'accusé une fracture 

de la phalange du médius de la main gauche. La plaie au 

cou, malgré ie danger qu'elle a fait courir à la vie de l'a-

gent Munier, a eu une issue plus rapide que la se-

conde blessure, dont la guérison s'est fait attendre un 
mois. » 

Aux débals, Deloutre a reproduit les explications qui 

précèdent; malheureusement pour lui, les débats n'ont 

pas permis au jury d'accepter ces explications. Aussi, sur 

le réquisitoire de M. l'avocat-géuéral Barbier, et après la 

défense présentée par M" Bonjour, l'accusé a t-il été dé-

claré coupable, mais avec admission de circonstances at-

ténuantes dues à ses bons antécédents. 

La Cour, par application des articles 228, 230, 231, 

401 et 463 du Code péual, a condamné Deloutre à trois 
années d'emprisonnement. 

CHRONiaUE 

PABIS, 17 JANVIER. 

Un honorable magistrat du Tribunal de première in-

stance, M. Benoit, juge d'instruction, vient de faire don à 

la Bibliothèque des avocats d'un document curieux qui 

fait cesser toute incertitude sur la date de la mort de 

Gerbier. C'est un billet de faire part de la mort de l'illus-

tre avocat et d'invitation à ses obsèques. 

Ce billet, imprimé en très gros caractères, sur un fort 

papier en forme de pancarte, de la dimension d'un jour-
nal actuel, est ainsi conçu : 

Vous (1) êtes prié d'assister aux convoi, service et enterre-
ment de maître Pierre Jean-Baptiste GERBIER DE LA MASSIL-

LAYE, Ecuyer, Conseiller-secrétaire du Roi, Maison-Couronne 
do France et de ses finances, Honoraire, et Bâtonnier de l'Or-
dre des Avocats au Parlement, seigneur des Clignets, décédé 

M M ÎZl' -ru

J

e ies que l'on fera Vendredi 
^8 Mars 1788, a dix heures du matin, en l'Eglise de Saint-
aulpice, sa paroisse, où il sera inhumé. 

DE PROFUNDIS. 

De la part de M. le comte et de M™ la comtesse DE LA 

SAUMES ses gendre et fille, de M. GERBIER, avocat, son frère, 
et de M

11
" GERBIER, sa sœur. 

Au dos de ce. billet se trouve l'adresse suivante^, > 

R. des Fossés-Montmarrtre, M. Lemasson, P'. 

Châttlet
161

^
6 <3tait adress&à M

*
 Lema

sson, procureur au 

41
e
 Lemasson s'était servi de ce billet pour eu faire 

1 enveloppe d'un mémoire rédigé par Gerbier dans une 

des afiaires qu il avait plaidées, et Lemasson avait écrit 

sur la cote de ce dossier la mention suivante : " 

MÉMOIRE 

Pour le comte et la comtesse de Montboissier, en l'instance 
affin de séparation de corps et d'habitation de la femme 
d'avec le mari. 

M
8
 Gerbier de La Massilaye, avocat du mari ; 

M" Bigot et De Geune, avocats, le premier'plaidant, et le 
deuxième auteur des Mémoires de la comtesse de Montbois-
sier. 

(i) Le V de ce premier naot est encadré daos une vignette-
d un riche dessin. 

Dans ce te affaire, que M. Delarhalie H 

Gerbier, place au premier rang des,
ns 

plaidees par Gerbier avant l'exil du i' ?
Ses

 % ' • 

tesse de Montboissier accusait son m.ri ,*
k
^^% 

fermer par lettre de cachet, et demandai» ' ̂ iJi 
séparation de corps.

 au
 Par

 Ce
 A 

M< Bigot, qui plaidait pour elle, fut
 cellll

 " 

sous le nom de Bigot de Préameneu dev£,
qui

 Pk 

sectton au Conse.l d'Etat, qui, en cette J'^Q 
a la rédaction du Code pivtt .T^'é, ( 

large part
 a

 ia ^uauuou au L,oae civil etT"*' t»ir 

ministre des cultes : on sait qu'il consul V
'
n
U ' 

jusqu'en 1814 ^
 erva

 c
e8
 Q 

Le billet de faire part qu'on Fa lu ni,,»
 tl

-

nom du frère de Gerbier, auquel il donne u' k 

cat. Le nom de ce frère ne se trouve r,
au

 T_ UT>* 
bleau de l'Ordre 

ment. 

Ce matin, à 

il était ^impim
eu

t
P

a
V0

5m 
cat 

l'ouverture de son audien
ep

 , 
civile de la Cour de cassation, présidé» ,

V1
 '.4 

PS M. u 

. si*1 

dent Bérenger, a reçu le serment de M' (HI> 16 Ï 

par décret impérial du 7 janvier 18Gfj avocat
 ,m

' 

on. en remplacé *S F"
5 

pli la même formalité devant le Conseîi'd'E|Sr" 
contentieux). ™ 

— Voici un mari 
tést 
.1 

pie 

ne; 

la Cour de cassation 

Dupont, démissionnaire en sa faveur. 

M* Ginot avait préalablement, suivant l'u
Sa 

% «Ch bit 
isectioc ter 

qui n'est pas atithroponh» 
nourrit pas hab.tuellemetit de chair humaine r'''

1
* 

un jour, au milieu d'une querelle conjugale il»
 P(

H 

fantaisie de goûter du nez de sa femme' M^'-S 
que. le morceau n'était pas de sou goût car ï\v w 
rejeté. Sa femme désespérée,—on le serait à •

 s,i
-

immédiatement ramassé et l'a porté chez IP
 moiI

V 

de police de La Chapelle-Saint-Denis. Le 

victime était couvert de sang, son nez paraissait*
1
» * 

ment mutilé. M. le commissaire, justement i v 
donna l'arrestation du coupable, qui, depuis 

damné par la sixième chambre du Tribunal
 !

à ^ i 
d'emprisonnement. "

llne
 % 

Le mari a interjeté appel de cette condamnation 

ît la Cour, il soutient que l'acte qui l
u

j
 p

. 

ché a été provoqué par les violences de sa femm^ 
égard. ' 6 a' su 

La femme, de son côté, repousse ce moyen de 

comme un odieux mensonge. Mais le temps 'en ^* "* 
d'un habile médecin ont amené dans son étau»88 ™ 

lioration sensible. Grâce à une heureuse retouche eli^ ne 

ma 

jél 

sera pas défigurée. 

Uu peu calmée par cette consolante perspective à pl 

adressé à M. le conseiller rapporteur une lettredanst la 
quelle elle intercède pour son mari. ' 

La Cour, après avoir entendu M. de Beautin, consul lî« 

rapporteur, M" Labadens, avocat du prévenu, M. pj M 

substitut de M. le procureur général, a réduit à Biji* re 

d'emprisonhement prononcé par les premiersjuges! de 

— Un horloger : Je me porte partie civile, et m, esl 

propre bouche, n'ayant pas d'avocat; jedemandeu r 

francs de préjudice contre M. Berret, qui m'a l'ait tort du 

ma sanlé, daus mon petit commerce et dans nia ^ 

considération. 

M. le président : Expliquez votre plainte. 

L'horloger : J'étais dans ma boutique au matin, ru ' 

à travailler pour élever ma petite famille. M"'
e
 Berret,s

 e
 [ 

je ne connaissais nullement, entre dans ma boutique, y 

me présenta une chaiue d'or pour la raccommoder,, j 

chaîne était brisée en plusieurs endroits, ies cluU t,
ei 

forcés ou allongée, soit par tiraillement, soit pararrads i
e

| 

ment, soit par chute, si bien que je dis à cette darne:ïi p
r
j 

dame, vos affaires ne me regardent pas, niais sij'«
 c

j
s 

vous exprimer mon opinion, je pencherais à vous demu fa 

der si c'est qu'on a tenté de vous voler votre chaîne,SOL ^ 

par tiraillement, soit par arrachement, soit tout autrenat ; 

par suite de la tentative criminelle d'une main aussi»
 m 

daeieuse que coupable. Cette dame me répondit que/t les 

vais mis le doigt sur la mèche et qu'on avait votiloi^ 

voler sa chaîne. Sur ce, un homme entre dans mabot vei 

tique ; la dame me dit : « Prenez garde à la chaîne, voS 

mon voleur. » L'homme répond : « Faites pas attenlil i|
( 

aux propos de madame; loin d'èlre son voleur, je suis» m
c 

lé, je suis son mari ; je ne veux pas que vous raccon» eft 

diez sa chaine, et vous allez me la remettre comme (i 

et maître de la communauté. d'I 

Vous comprenez que dans ma position dhorloger, 

tenteur-dépositaire de la chaîne, j'avais des précaul» qu 

à prendre ; aussi je réponds à ce monsieur : « Monsw bli 

il est plus facile de se dire le mari d'une femme quedet
 je 

prouver ; je ne vous connais ni comme homme, m corn» an 

citoyen , ni comme mari ; aux termes des règlement!» de 

ma profession et de la probité, je ne rendrai la dm 

qu'à la personne qui me l'a apportée et conhee. * 

Cette réponse ne plaisant pas à ce monsieur, iW 

cipite sur ma personne, me serre à la gorge et me pu 

rise la tête de coups de poing.
 ; 

M. le président : Avez-vous reçu des
 D

'
essures

mllli 
L'horloger: Des blessures, pas positivement, 

m'a fait pâlir, du moins à ce que m'a dit ma tel 

moi, pour le moment, je n'ai pas pu me voir de lace 

M. le président : Avez-vous été alité ? <i 

L'horloger : Alité, non ; indisposé, oui, avec 

tignures au nez qui m'ont privé, pendant deux J° * 

ma petite habitude de priser. U faut vous di^JnljJ Q,. 

dant que monsieur me faisait sa victime, il vow
al

 f
Q 

parer de la chaîne déposée sur mon établi. . g 

Après celte déposition, le prévenu Berret, <j ^ ^ 

fort bonne tenue, est interpellé. Non seulementi , 

le provocateur des violences, mais il déclare q i, 

victime de celles de l'horloger, qui se serait é'
anC

fa|t
 ^ k 

un instrument piquant à la main et lui
 auraL

e
. Ce* P° 

blessure au front, blessure dont il porte la marq ; j,| 

fois, il a apporté son acte de mariage, et ilju
sl1 

dience qu'il esl bien le mari de sa femme. igtsii*'-
Sai 

La plupart des témoins ont confirmé ces de c ,^
 att 

et Berret a élé renvoyé de la poursuite, au gi*
8

 .
 ntcC

î poi 

sir du plaignant, qui pâlit de nouveau eu s'ente 

soi 

damner aux dépens. lot 

•i •• a t 
— Voici encore un exemple du danger qu

11
 - ^ i- . 

103 marchands et fabricants à ne pas tenir , ̂  rtot 

proverbe : « Tout ce qui reluit n'est pas or, » r 

der leur confiance à quiconque affiche une app 

tablissement. . ,,
a
^e 

Un grand nombre de dupes ODt été faites a jimo»* 

luxe d'emprunt par le sieur Cheneau,-
 cate

nt
 ^s' 

dier; les escroqueries qu'où lui reproche ne s ^ 

dinairetf il s'agit de sommes de 2,000 "'' JtftCh 

4,000 francs, etc. C'est à Grenelle, rue du V",
e(De

aU\. 

que Cheneau avail fondé sou prétendu établi»» ^o» «a 

rie 

eh, 
t Un 

ce] 

est 

h 

en faillite le 23 août 1859, sonèpasstl était 

nv«pn et son actif de 9,700 francs env«on. 
soLAten 1842,/' Ancien garçon de ferme, sold\t en l

8
^.;^"'^

1 

1850, il s'établit marchand de vin, puis eiin» ^ ,i »i ou 

prix de 1,500 francs, l'établissement dans m
 ej

jof « 

faillite, et à propos duquel ilfaurait commis >
 me

nt P ] 

ries qui l'amènent devant la justice ; U
 eât

.,,°
 fiU

,ip 

venu 

Il avait passé un 

ui l'amènent devant la justice ; U e»1 ^..pie. J-

d'abus de confiance et de banqueroute ^ ̂  

„ avait passé un bail de quinze ans, dd cWtoi 
francs par an. il lit faire de grandes traya x

 de
|Ç 

te, de menuiserie, de serrurerie, de pemi
 fij
 ̂  

terie, fit poser des appareils à gaz, etc.; ^ 
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francs 

r,e8i, 

fil
 po

clieS,i -23,000 ?r»
vu

ff.s|.rer confiance V1 P° tdans son rapport, dit 

gyD
d!., ;'

a
ie amais rencontre. » 

S ̂ ^r*ï qui
 J

leur a inspir
é confiance 

fa. 

des meubles, des vins, 
de ses 

on lui 

enfin, il'faisait tout ce qu'il 

C'est le plus mal-

^banquede son portefeuille ; " 

'mi 

., les te-

M- " interroges ^
r Ç° H

 nce magQifiqU
e de 1 etablisse-

' :
 ;
J^/tn

Cheneao, Tor et ies billets de banque qui! 

Sala"'.
 r powWa

»
n

, marchand de billards, dépose ainsi : 

' i>!ieur
 M» venu me demander deux billards ; il 

**S q Chene
au

,f.!
 ava

it de mieux et au meilleur prix pos-
cri

' a' voul»!' ^ f h K
{ yail

 comptant. Les deux billards h-

f* J t. îrti s*' " iue donne UUC lettre P
°

Ur U
r n 1 >!'^ il dlait-il, me payer. L'huissier me dit qu'il 

Ïqoid
ffde^rgent à toucher pour M. Cheneau, 

!a 4 tait eo f l

 a
7

 ent
 iîne l'avait pas. M. Cheneau me pro-

I. Li< a«e c.et ̂  |
ft
 lendemain. Voyant qu'il ne m< 

mil 
^ payai t. 

116 V rne paver le lendemain. Voyant qu il ne me 
rS V voulus faire enlever mes billards 5 mais au 

P
as

' Dsenta et s'opposa à l'enlèvement, en allè-

rent ? individu se PJ
e
^"

u
ï

 e
Tnon Cheneau, qui était titulaire du 

;

 J8
nt que c

 „L*ire de police, les gendarmes sont in-

baih Le, 

Ut; 

Su| 

*û
ant q

 nrnmissaire de police, les gendat 
bail. Le con?

 n>al pas eu
 mes billards. J'ai fait mil 

ter
veaus ; ̂

 J

rès
 rj

e
 M. Cheneau, qui a fini par me dire: 

démarches aup
 vjeil(e bêtGj vous aurez

 5
 pour 10

o com-

j~ Mais, malheureux! lui dts-je, vous pre-Voiis 

11 me répondit par une injure 

!
° Tel est ''^^"péViai David requiert contre cet individu 

aV0Ca
 sévère de la loi. 

?ttttnijto 
lsage i 

a été 

«ne a,, 

lltOfi, 

est rept 

Bmeàt 

de déb 

>ftH, elle 
re dans, 

conseil 

M. Pict 
•à 81X1 

nea
^-bunalVa condamné à trois ans de prison et 50 fr. 

d'3» 
ende. 

titre 

correcttonti 

l'ivre. Ainsi 

ii existe un livre charmant, ayant pour 
— "

 a
i
me

 quand on n'aime plus. Voici un procès 
I Commet

 on
 pourrait faire un chapitre de ce 

" d'une part, nous voyons l'amante aller cher-

" " A 1 charcuterie pour le dîner de son amant, et rester 

<*er La«& absente; d'une autre part, nous voyons cet 
X
 prendre une montre qu'il avait donnée à sa maî-

atnat!trep^^ ^ ^
 înutue

]|
e
 tendresse: sont-ce bien 

i
resseau

ac(es(
j
e

gens ̂
 ont

 perdu leurs illusions ? 
B8S

« US voltigeur de la garde impériale; Marie Frau-

1 "uvrièreà la manufacture des Tabacs, tels sont les 
iH

ms de notre couple. Marie est une grosse fille qui, de-
n0

™
 n ar

rivée sur le banc des prévenus, ne cesse de 

Eœr- Marius est un des héros d'Italie,- il est ému de 

? jguieur de son ex-amante; mais cuirassé par le tableau 

du horreurs de la guerre, il ne laisse pas voir son émo-
MM » a - du reste, il a été assez maltraité Dar Marie 

lion. 
en a; du reste, il a été assez maltraité par Marie 

,onrqu'elle ne lui inspire plus aucune sympathie; il a 

reçu d'elle plusieurs coups de couteau, et c'est à raison 

des blessures dont elle est l'auteur que Marie Fraumont 

est traduite en justice. 
et P"l Elle «retend que c'est sans le vouloir : c'est ce que les 

àaàm débats nous apprendront, lui dit M. le président, 

il tort da: Marius raconte ainsi les faits: Il était sur le coup de 
ma

 N sept heures du soir, quand, étant allé pour souper chez 

mademoiselle, qui était ma bonne amie depuis trois ans, 

je la trouvai en train de manger du fromage : Comment ! 
ia

to,m qae je lui dis, tu ne fais donc rien pour souper ? —■ Non, 

Berrel,| je n'ai pas faim, qu'elle me répond-elle. — Alors, que je 

boutiquei lui dis—je, va-t'en me chercher de la charcuterie. 

Qtnoder.i Ei|
e
 s'en va chez le charcutier censément; il était sept 

s cliais» heures et demie, elle revient à neuf heures et demie ; moi, 

ararraè je lui demande un peu en colère si on lui a tué un cochon ex-

dame:! p
res

 pour elle, et si elle a attendu qu'on lui fasse les sau-

méjm cisseset le jambon. Elle me répond qu'elle est entrée 

IUS demai
 C

n
ez Dn

 marchand de vin avec une de ses amies ; que si 

haine, soi. ^
n8 me

 plaît pas, je n'ai qu'à m'en aller, 

autretat Nous
 n0

us chamaillons, et la voilà, sur un simple 

1 aussi y mot, qu'elle vient sur moi avec un couteau; je lui saisis 
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' 11 celu»-ci. qui m'en a renversé mes lu-

nettes; je me baisse pour les ramasser... —- Vous en-

tendez, répond le prévenu, un aveugle qui se baisse pour 

ramasser... — Ah! pardon, réplique le plaignant, je me 

trompe, je n'avais pas mes lunettes. 

On a déjà déviné le système de défense du prévenu ; il 

prétend qu'il a été provoqué par le coup de bâton du faux 

aveugle, et il semble vouloir enlacer son adversaire dans 

ce dilemme; ou vous êtes aveugle, ou vous ne l'êtes pas ; 

si vous l'êtes, vous êtes l'agresseur, et je n'ai fait que me 

défendre ; si vous êtes aveugle, quand bien même le coup 

de poing formidable que vous prétendez avoir reçu de 

moi vous aurait crevé l'œil, je ne vous aurais pas causé 

grand préjudice. 

Sur ce, il passe la parole à son défenseur, qui plaide la 

provocation, et termine ainsi : « Messieurs, on nous im-

pute un acte de brutalité qu'on qualifie d'odieux, eu égard 

à la cécité de notre adversaire; mais nous ne croyons pas 

à cette cécité, le coup de bâton si bien envoyé, tombé si 

bien d'aplomb sur mon client, nous fait douter très fort de 

l'infirmité dont on se prétend affligé ; l'autre jour, à cette 

même chambre, uu homme s'avançait péniblement avec 

des béquilles et demandait justice de coups qu'il avait re-

çus; il faisait ressortir son infirmité pour intéresser le 

Tribunal ; il perdit son procès, et sortit de cette enceinte 

avec ses béquilles sous son bras ; il pourrait très bien se 

faire que l'adversaire s'en allât d'ici avec ses lunettes 

dans sa poche. » 

Bref, toute cette discussion s'est terminée par une sim-

ple condamnation du prévenu à 5© fr. d'amende. 

— L'auteur présumé de l'assassinat commis rue Sainte-

Anne sur la fille Marie Tourloulon dite Célina, vient d'être 

placé sous la main de la justice par le cb,ef du service de 

sûreté. 

Nous avons dit hier, en rapportant les détails du crime, 

qu'il avait dû être déterminé, selon toute probabilité, par 

une pensée de vengeance. Dans cette hypothèse, les soup-

çons ne pouvaient se porter que sur des individus qui 

avaient connu particulièrement la fille Célina, et dans la 

maison on ne pouvait en signaler qu'un, sans pouvoir 

d'ailleurs indiquer ni son nom ni sa profession. 

Le chef du service de sûreté, qui s'était rendu sur les 

lieux au premier avis, ainsi que nous l'avons dit, et qui 

voulait diriger personnellement les recherches, prit bon-

ne note du signalement, car il était persuadé aussi que le 

mobile du crime avait été la vengeance ou la jalousie. Il 

ne larda pas à apprendre que l'individu dont on lui don-

nait le signalement avait eu précédemment des discussions 

assez vives avec Célina, et que dans le courant de la se-

maine dernière celle-ci avait même recommandé de ne 

plus le laisser monter chez elle à l'avenir ; mais cetie dé-

fense pouvait être facilement éludée par lni. Le chef du 

service de sûreté, en voyant ses premiers soupçons corro-

borés par cet indice, se livra personnellement à de nom-

breuses et minutieuses investigations qu'il poursuivit sans 

désemparer, et à la suite desquelles il finit par apprendre 

que l'individu signalé, qu'on croyait être sellier, avait un 

accent méridional prononcé et devait avoir son domicile 

rue Française; on ne connaissait ni son nom ni le numéro 

de la maison qu'il habitait. 

Après s'être présenté de porte en porte dans cette rue, 

le chef du service de sûreté arriva enfin dans une maison 

où se trouvait un locataire dont le signalement se rappor-

tait exactement à celui qu'il indiquait. « C'est un nommé 

Philippe C... âgé de vingt-huit ans, originaire du dépar-

tement de l'Hérault, lui dit-on; mais il n'est pas sellier, il 

est coffretier en cuir, il occupe un cabinet au septième 

étage, et il est rentré chez lui il y a quelques instants. — 

C'est bien lui que je veux voir, » répondit-il. Et il monta 

aussitôt. 

Mais, arrivé au septième étage, il se trouva dans un 

long couloir obscur sur lequel donnaient plusieurs portes, 

et il ne savait laquelle était celle du logement de l'homme 

qu'il cherchait. Comme il pouvait y avoir des inconvé-

nients à s'adresser au hasard, il employa un moyen qui 

lui réussit complètement : « Eh Philippe ? » cria-t-ilen 

manière d'appel ; une voix répondant de l'intérieur indi-

qua le logement, près duquel il se dirigea en toute hâte, et 

aussitôt que la porte s'eutr'ouvrit il la poussa, pénétra dans 

la chambre, et, prenant le locataire par le bras il lui dit : 

« Vous êtes Philippe C...... au nom de la loi je vous ar-

rête ! » Celui-ci, qui ne put dissimuler son émotion, ré-

pondit aussitôt : « Pourquoi m'arrêtez-vous ? Je n'ai pas 

commis de crime ! » Sur l'invitation qui lui fut faite il 

changea de vêtements, et ce ne fut pas sans quelque hé-

sitation qu'il consentit à revêtir ceux qu'on lui indiqua et 

qui se rapportaient exactement au signalement. Remar-

quant qu'il cherchait à dissimuler l'une de ses mains^ on 

regarda cette main, et l'on vit qu'elle portait la trace d'une 

blessure récente dont il ne voulut pas faire connaître l'o-

rigine. 

Le chef du service de sûreté le fit conduire immédiate-

ment par deux de ses agents sur le théâtre du crime, où 

se trouvaient M. Camusat-Busserolles, juge d'instruction, 

et M. Try, substitut de M. le procureur impérial, et il fut 

confronté en présence de ce magistrat avec le cadavre de 

la victime. Il supporta -ans émotion apparente cette con-

frontation ; il se borna à dire en regardant le cadavre : 

« Pauvre fille! » Il soutint être étranger au crime, tout 

en avouant qu'il avait eu précédemment des relations 

avec la victime et en déclarant qu'il n'avait pas vu Céli-

na depuis le commencement de la semaine dernière, con-

trairement aux affirmations de plusieurs témoins. U entra 

ensuite dans des contradictions qui ne firent qu'augmen-

ter les présomptions graves qui pesaient déjà sur lui ; 

son arrestation fut maintenue, et après avoir été interro-

gé par le magistrat, il a été envoyé au dépôt de la préfec-

ture de police sous l'inculpation d'assassinat. 

Le cadavre de la fille Marie Tourtoulon, dite Célina, a 

été enlevé dans la soirée d'hier et transporté à la Morgue, 

où il a été placé dans une pièce réservée. Aujourd'hui, 

dans la matinée, il a été procédé à son autopsie par M. le 

docteur A. Tardieu, qui a pu constater que plusieurs des 

blessures reçues par la victime étaient mortelles. La plu-

part des blessures avaient leur siège à la poitrine, qui était 

en quelque sorte déchiquetéé. On remarquait aussi d au-

tres blessures à la tête, derrière l'oreille et au cou.
%
 Tou-

tes ces blessures avaient été faites avec une espèce de 

couteau-poignard ou d'outil à découper qui a été retrouve 

dans la pièce ainsi que nous l'avons dit hier. 

Erratum. — Dans notre numéro du 8 janvier, nous avons 
rendu compte de l'affaire relative à la vente du b anc de 
perles et des débats qui ont eu lieu devant la chambre des 
appels de police correctionnelle. C'est par erreur qu il est dit 
dans la plaidoirie de M" Massu que M. Albert est le gendre de 
M Arrault II n'exista, en effet, entre ces deux personnes au-
cun lien de parenté. MM. René Luguet et C nous écrivent 
pour déclarer qus le procès relatif à la vente du blanc de 
perles n'a pas été provoqné comme un moyen puissant de 
réclame, et que l'idée de faire du blanc a été pour eux la 

conséquence et non la cause de ce procès. 

DÉPARTEMENTS. 

FINISTÈRE (Quimper). — Nous avons parle, dans le nu-

méro de fa Gazette des Tribunaux du 30 octobre dernier, 

d'une affaire dont se préoccupait alors l'opinion publique 

dans le département du Finistère. 
Des individus poursuivis à l'occasion d un vol receni, 

se seraient déclarés les seuls auteurs d'un vol commis 11 

y a quatre ans, et à raison duquel avaient ëlé condamnés 

deux hommes morts depuis, l'un à Brest, l'autre à 
Cayenne. 

Cette affaire sera portée prochainement devaut ia Cour 

d'assises. Nous rendrons compte des débats." 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE.—On nous écrit de New-York, le 4 janvier : 

« Le dernier steamer d'Europe a ramené deux em-

ployés supérieurs de la police de New-York qui viennent 

de parcourir l'Espagne, la Turquie et l'Egypte, et dont 

les démarches aussi intelligentes qu'actives n'ont eu au-

cun succès. Le personnage qu'ils poursuivaient ils n'ont 

pu 1 atteindre, et ses aventures ont un caractère roma-

nesque, quoique le récit que je vais vous
 ;

en faire soit 

marqué au sceau de la plus exacte vérité. 

« Un Allemand, nommé Henri Law, quitta Lubeck il y 

a uae vingtaine d'années avec sa femme et ses enfants et 

alla s'établir dans les Indes-Orientales. Il y gagna une 

fortune considérable, puis la perdit dans de fausses spécu-

lations. Ses enfants étant morts du choléra à Calcutta, il 

se décida à revenir en Europe. Il se fixa à Londres, où il 

vivait dans ie meilleur monde commercial, lorsque la fan-

taisie le prit en 1856 de visiter les Etats-Unis. Il arriva 

donc à New-York vers la fin de cette année, accompagné 

de sa femme et muni d'excellentes lettres de recomman-
dation. Ayant tous deux de bonnes manières et parlant 

fort bienfla langue anglaise, ils établirent des relations sui-

vies avec un nombre assez considérable de familles amé-

ricaines. La fin de l'année 1856 fut employée par eux en 

voyages et en études des mœurs anglo-saxonnes; au 

commencement de 1857, Law loua un office dans le bas 

de la ville et se mit à vendre des vins. 

« Son commerce ayant pris de l'extension et son local 

n'étant plus suffisant, Law se décida à déménager l'année 

suivante, et le 1er mai 1858 il alla s'établir dans un grand 

magasin où un-banquier américain avait déjà son comp-

toir. Ce banquier, qui avait des relations très étendues 

avec les Antilles anglaises, recevait souvent des mandats 

de la banque coloniale de la Barbade. Il se lia d'abord 

avec Law, qui, peu à peu, prit connaissance de ses affai-

res, lui négocia plus tard des mandats de cette banque à 

un taux fort avantageux, et finit par devenir sou homme 

de confiance. En effet, chaque fois qu'arrivaient des man-

dais de ia banque de la Barbade, Law les prenait, allait 

-les vendre à cinq oa six courtiers ou agents de change de 

Wall-street et en rapportait le montant à son ami. 

« Cependant il se décida bientôt à faire des opérations 

pour son propre compte, et dans les premiers jours de 

1859 il fabriqua une lettre d'envoi censée écrite par une 

maison de la Barbade, qui lui faisait une forte remise, 

ainsi que des mandats de la banque coloniale de la Bar-

bade, tirés sur Londres. 11 porta ces mandats chez trois 

banquiers, qui les prirent immédiatement, et du 7 au 27 

janvier il en écoula pour 14 à 15,000 livres s'terlings. 

Il paraît que le papier, les vignettes et toute la partie 

typographique des mandats étaient parfaitement imités, 

mais que les signatures étaient assez mal contrefaites. 

Aussi Law ne remettait-il jamais ên même temps les pre-

mières el secondes de change, de peur que la confronta-

tion et la différence des signatures ne fissent découvrir sa 

fraude. Il y avait toujours un prétexte, le retard d'une let-

tre égarée, ou l'arrivée prochaine de la malle de la Hava-

ne, qui faisait différer la remise des secondes de change, 

de façon à attendre que les premières fussent auparavant 

expédiées en Europe. 

Le 28 janvier, M"" Law partit sur un bateau à vapeur 

allant à Brème. Sun mari se rendit sur le quai, et en lui 

faisant ses adieux, laissa comprendre aux assistants qu'il 

l'attendait sous peu de mois. Cependant, trois jours après, 

il quittait lui-même|rhôtel [Saint-Denis, où fil demeurait, 

en annonçant qu'il {allait flaire un voyage à Philadelphie. 

. « Un banquier toutefois avait conçu quelques soupçons 

en voyant sur les mandats les noms de MM. Murray et 

Wild , qu'il croyait ne plus faire partie de l'administration 

de la banque de la Barbade ; il alla aux informations, 

et apprit que ces deux \gentlemen étaient étrangers à 

cette institution de crédit depuis lè mois de mai précé-

dent. Il se présenta donc chez Law, mais son commis lui 

répondit si naturellement que son patron reviendrait sous 

trois jours de Philadelphie, qu'il hésita encore dans ses 

conjectures et attendit patiemment. Cependant, le 4 fé-

vrier , arrivèrent de Londres des lettres annonçant la 

fausseté du premier mandat négocié ; le bruit s'en ré-

pandit bientôt dans, Wall-street. On courut chez Law, et 

l'on n'y trouva ni lui ni son employé ; on alla à la banque 

Saint-Nicholas, où il avait l'habitude de déposerj'ses fonds. 

Le caissier de la banque répondit qu'il n'y avait plus de 

compte, et que le 2 février il en avait retiré 75,000 pias-

tres, qui lui avaient été comptées en or. 

« La maison Von Hoffmann et C% qui perdait, par suite 

de ces faux, une somme fort considérable, résolut de tout 

tenter pour découvrir leur auteur, et chargea de cette 

mission trois officiers de la police secrète, Devoë, Smith 

et Sampson. Ils allèrent aux renseignements sur les habi-

tudes de Law, et apprirent que c'était un homme de la vie 

la plus calme et la plus tranquille, ne jouant jamais, ne 

faisant aucun excès de table, n'ayant point de maîtresse, 

et jouissant dans tous les lieux où il s'était trouvé de là 

considération la plus parfaite. Ils découvrirent le charre-

tier qui avait pris à l'hôtel Saint-Denis les bagages de 

Law, mais ces bagages avaient été déposés à l'un des fer-

ries de Brooklyn et la police perdit leurs traces. Les au-

torités de Brème furent prévenues, et priées d'intercepter 

les lettres qui arriveraient à l'adresse de Mme Law qui vi-

vait dans cette ville depuis qu'elle y était arrivée de New-

York. 

« Trois mois se passèrent ainsi en recherches infruc-

tueuses. Au mois de mai, en examinant la liste des pas-

sager de l'jésia, pour Liverpool, Smith fut frappé du nom 

de Léontine Bruner, allant à Brème, et se rendant sur le' 

steamer il fit à cette femme plusieurs questions auxquel-

les elle répondit d'un air fort embarrassé. Il écrivit alors 

à Brème pour faire part de ces soupçons ; la police de 

Brème arrêta Léontine Bruner. Ce.le-ci déclara que son 

vrai nom était Bierman, que son père demeurait à New-

York, qu'elle connaissait Mme Law, mais qu'elle ne savait 

rien sur le compte de son mari. 

« La police de New-York mit quatre jours à découvrir 

Bierman; elle Je trouva dans le village d'Yorkville, et, 

après l'avoir surveillé pendant deux semaines, elle se dé-

cida à l'arrêter. Il nia d'abord tout rapport d'amitié et 

d'affaire» avec Law, puis il finit par avouer que sa fille et 

lui l'avaient accompagné à Brooklyn le jour qu'il avait 

quitté l'hôtel Saint-Denis, ^t qu'il était parti pour l'Es-

pagne à bord d'un schooner nommé Kings-Fisker acheté 

pour le compte et des deniers de Law par un sieur Ploët-

-tner. Oa rechercha ce Pioëttner et on l'arrêta également. 

Une lettre trouvée sur lui et signée de Law fournit la 

preuve qu'il avait en effet Pioëttner et Bierman pour com-

plices, et qu'il avait dépensé 10,000 dollars pour m pro-

curer le schooner en question et pour acheter leur silence. 

Pioëttner et Bierman, conduits devant un jugé, virent 

fixer à 30,000 piastres la cautiorrde leur liberté provisoire, 
et, ne pouvant fournir cette somme, ils furent enfermés 

dans la prison pour dettes d'Eldridge street. 

« Il y avait déjà deux mois qu'ils s'y trouvaient, lors-

que le schooner Kings-Fisker arriva de Malaga avec une 

cargaison de vins. L'agent de police Devoë se déguisa et 

se rendit à son bord; il prétendit vouloir prendre passage 

pour l'Espagne, et sut si bien gagner la confiance du ca-

pitaine et des matelots, qu'il se fit raconter l'histoire du 

départ de Law. Le lendemain, Petraus, capitaine de ce 

bâtiment, fut arrêté, et le navire lui-même saisi à la re-

quête de la maison Von-Hoffmann. L'affaire n'est pas en-

core venue devant les Tribunaux ; Petraus a fourni une 

caution, et il prétend que le schooner lui appartient légi-

timement, puisque Law le lui a donné. Quanta Pioëttner 

et Bierman, ils ont fini par obtenir leur liberté par cette 

considération que Law avait débarqué en Espagne, pays 

avec lequel les États-Unis n'ont pas de traité d'extradi-

tion réciproque, et qu'il eût été absurde de poursuivre 

et de retenir les complices lorsque l'accusé principal était 

hors des atteintes de la loi. 

« Dtux agents de police n'en partirent pas moins pour 

l'Espagne, et ils apprirent que de Malaga Law s'était ren-

du à Madrid. Ils l'ont suivi ainsi à Livourne, à Malte, à 

Smyrne, à Constaotinople et à Alexandrie, où ils ont per-

du ses traces. Us se sont assurés que dans la capitale de 

l'empire Ottoman, il avait été en relation avec cette fem-

me arrivant de New-York, qui chercha à introduire une 

quantité considérable de billets faux de piastres turques, 

ce qui fait supposer qu'il a été son complice à New-York. 

Mais cette femme a nié l'avoir jamais connu, et pendant 

qu'elle attend son jugement, cet heureux fripon voyage 
en toute liberté. 

La maison Von-Hoffmann trouve qu'elle a déjà fait 

assez de frais inutiles ; elle attendra désormais que Law 

tombe dans l'un de ces pièges grossiers qui sont toujours 

l'écueil des filous les plus habiles. La police de tous 

les pays doit être sur ses gardes. Law est un homme de 

cinquante ans, de haute taille, à l'œil vif et perçant, aux 

bonnes manières ; il parie facilement la français, l'anglais, 

l'allemand, l'espagnol, l'italien et les langues orientales. 

« Les faux qu'il a commis à New-York n'étaient point 

sans doute son premier «rime ; il y a gros à parier qu'ils 

ne seront pas le dernier. » 

HONGRIE (PÎsth), 11 janvier. — L'une des nombreuses 

petites maisons isolées qui se trouvent à l'extrémité sud 

de notre capitale vient d'être le théâtre d'un attentat qui 

a produit ici une sensation immense. 

Cette maison était habitée par trois personnes, savoir: 

M. le docteur Charles Somagyi, prêlre, rédacteur en chef 

d'un journal catholique en langue latine, qui paraît à 

Pesth sous le titre Religio; la sœur de ce. vénérable ec-

clésiastique,et une portière presque nonagénaire. 

Vendredi dernier, vers cinq heures de l'après-midi, en-

trèrent tout à coup dans le corridor de cette paisible ha-

bitation, cinq jeunes gens portant le costume national 

hongrois, et chacun armé d'un long sabre recourbé à la 

turque et de deux pistolets d'arçon. Aussitôt qu'ils eu-

rent franchi le seuil de la porte de la maison, ils fermè-

rent à double tour celle de la loge de la portière et en 

mirent la clef dans leur poche. Ensuite ils pénétrèrent 

dans l'appartement de M. Somagyi et demandèrent à sa 

sœur s'il était chez lui. Sur la réponse négative de M1" 

Somagyi, ils la renversèrent par terre et lui ordonnèrent 

de ne pas bouger, disant qu'au moindre cri, au moindre 

geste qu'elle ferait, ils la tueraient. La pauvre femme, in-

timidée, resta couchée immobile sur le parquet. 

L'un des étrangers sortit de l'appartement et se rendit 

dans le jardin ; les quatre autres ouvrirent les meubles , 

les fouillèrent, el jetèrent par terre tout ce qu'ils y trou-

vèrent. Ils firent surtout un examen minutieux de tous les 

papiers de M. Somagyi . Cela fait, ils rappelèrent leur ca-

marade qui était dans le jardin, ils dirent à M11* Somagyi, 

qui restait toute tremblante étendue par terre, qu'ellepou-

vait se relever et qu'elle n'aurait rien à craindre. Tous les 

cinq sortirent de l'appartement, et immédiatement après 

ils y rentrèrent disant à MIle6atnogyi, que leur visite avait 

manqué son but principal, parce qu'il n'avaient pas trouvé 

la personne qu'ils cherchaient. 

Là-dessus, Ms quittèrent la maison, ayant eu préalable-

ment soin de rouvrir la porte de la loge de la concierge. 

M. Somagyi rentra dans la soirée; il se croyait d'abord 

victime d'un vol, mais il se trompa ; vérification faite, il 

trouva que rien ne lui avait été enlevé : son argent, ses 

bijoux, sa riche collection de monnaies et médailles anti-

ques, pour la plupart en or et en-argent, îout était in-
tact. 

Cet attentat, qui fait ici le sujet de toutes les conversa-

tions, n'a pu être inspiré que par des motifs politiques, 

car, quant aux haines religieuses, il u'en existe guère 

plus en Hongrie, du moins entre les diverses confessions 

chrétiennes. 

La police a fait les recherches les plus actives pour dé-

couvrir les auteurs de l'audacieuse et criminelle tentative, 

mais jusqu'à présent elle n'ont produit aucun résultat. 

Par décret impérial en date du 31 décembre dernier, 

M. Louis-Charles Hubert a été nommé agent de change 

près la Bourse de Paris, en remplacement de M. Empaire, 

démissionnaire. 

Bouram d<s Pari* dn 17 Janvier S 86©. 

S a o i Au comptant,D"c. 69 —.— Sans chang. 
I Fin courant, — 68 95.— Baisse « OS c 

A , , i Au comptant, D»c. 96 95.— Baisse « 05 c. 
I Fin courant, — .— 

3 0|o 69 — 
* 0(o — -
4 1[2 0[0del825.. 96 — 
i 1|2 0|0 de 18S2.. 96 95 
Act. de la Banque.. 2820 — 
Crédit foncier 727 50 
Crédit mobilier 778 75 
Compt. d'escompte. — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OtO 1857 
— Oblig. 3 0[01853 
Esp. 3 0[0Detteext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
—Nouv. 3 0|0Difl. 

Rome, 5 0[0 
Mapl. (C.Rotsch.J.. 

A TERME. 

84 75 

44 — 
4ilf4 
43 3/4 
331/4 
811/2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefEm-
prunt 50 millions. 1115 — 

Emp. 60 millions... 480 — 
Oblig.delà Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. — —• 
Quatre canaux ..... — — 

Canal de Bourgogne. —- - -
VALEURS DlVKRgsg 

Caisse Mirés ... 
Comptoir Bonnard., 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne. .. 
Omnibus de Paris... 
C8imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

3 0[0 
4 tii 0(0 18S2 . 

I 1" I Plus 
{Cours. I haut. 

169 10'; 6910 

Pins 
bas. 

295 — 
52 50 

101 25 
840 — 

870 --
42 tO 

142 50 

Cours, 

68 95 68 95 

Paris à Orléans 1392 
Nord (ancien) 920 

— (nouveau)..... 837 
Est (ancien) 643 
ParisàLyonetMédit. 922 

— (nouvrou). — 
Midi 511 
Ouest..... 581 
Gr, cent.de France. — 

Lyon à Genève. ..,, 520 — 
Dauphiné 

Ardennesetl'Oise... 470 — 
— (nouveau).. 485 — 

GraissessacàBéziers. 165 — 
Bessèges à Alais.... 
Sociétéautrichienne. 538 75 
Victor-Emmanuel... 405 — 
Chemins de fer russes —■ — 
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 NAFÊ de Delangrenier, rué Richelieu, 26, est fondée 

sur- leur puissante efficacité contre les MIMES, la GRIPPE 

et les irritations de POITRINE, et sur l'approbation de cin-

quante médecins des hôpitaux de Paris, qui leur ont re-

connu une supériorité incontestable sur tous les autres 
pectoraux. 

— OPÉKA.— Mercredi la Juive; les rôles principaux feront 
tenus par MM. Renard, Belval, Dufresne, Mm* Caroline Barbot, 
Marie Dussy. 

Mercredi, au Théâtre-Français, 44' représentation du 
Duc Job, comédie en quatre actes, de U. Léon Laya. 

— Aujourd'hui mercredi, àl'Odéon, spectacle demandé: 
97° représentation <iu Testament de Girodot, nrécédé de la 
fête de Molière, à-propos en un acte, premier ouvrage d'un 
jeune homme qui a obtenu, dimanche dernier, un éclatant 

succès. On commencera par la reprise de Cinna. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, pour les débms de M"a 

Monrose. le Songe d'une nuit d'été, opéra-comique en trois 
actes, de MM. Rosier el Leuven, musique de M. Ambroise 
Thomas. Mlle Mor.rosa débutera par le rôle d'Elisabeth, Mon-
taubry remplira celui de Shakspeare et Crosti celui de Fals-
tatF; les autres rôles seront joués par Warot, Nathan et MU" 

Bélia. On commencera par les Désespérés. 

— THÉÂTRE-LÏRIQYE. — Aujourd'hui 27e représentation 
d'Orphée, opéra en quatre actes et cinq tableaux, de Gl utk. 
M"1" Pauline Viardot remplira le rôle d'Orphée. 

Demain la Reine Topaze. 

— Ce soir, au Vaudeville, 5E représentation de la Pénélope 
normande, pièce en cinq actes de M. Alphonse Karr. L'im-
mense succès obtenu par cette pièce surpasse les plus grands 
succès du Vaudeville. La rentrée de M. Lafoutaine et de M"" 
Doche et le talent si sympathique de Félix assurent à l'œuvre 
dramatique de M. Alp. Karr cent représentations au moins. 

If— La Revue du théâtre des Variétés et ses excellents inter-

prètes sont toujours très applaudis. 

r -.Tj éâtr. -in Palais-Royal vient d'obtenir deux succès. 

Jeune de Cœur, aven Arna!, et J'invite le colonel, avec Ravel. 
(V deux nouveautés accompagnent heureusement I Omelette 

du Niagara, jouée par toute la troupe comique. 

— BOUFFES-PARISIENS. - 5° représentation de Croiuignole 

XXXVI et du Nouveau Pourceaugnac, qui ont obtenu un im-
mense succès, et les débuts des trois célèbres artistes Lillipu-

tiens. Ou commeucera par la reprise du Violonueux. 

BALS MASQUÉS KE L'OPÉRA. — Samedi prochain, 21 jan-

vier 18C0, aura lieu le cinquième bal masqué. Strauss con-

duira l'orchestre. 

— Mercredi dernier, on a dû refuser du monde au Casino 
de la rue Cidet à une certaine heure de la nuit, les salons 

étaient pleins. Ce soir, o' bal masqué. 

SPECTACLES DU 18 JANVIER. 

OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÊRÀ-Coiiiaïik. - le Songe d'une rmi. v 

ODFON. - Le Lestement, Z^ tvZ'Ât^ V 

ITALIENS. — '
 10 AE M(»lière7?i 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée I 

VAUDEVILLE. — La Pénélope normande 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Téte 

GmNASS.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROTAL. — L'Omelette du Niaizar» i 
PORTI-SAINT-MARTU. _ La Tireuse de car fUne «h 
AMBIGU. - Le Marchand de coco tes' 

GAITÉ. - Le Savetier de la rue Quincampoiv 

CIHQU. IMPÉRIAL - Relâche (changement
 d

'ri-
chainement reouverture. e Qirecti

0tl
, 

IFOLIM. — Viv' la Joie et les pommes de ter,. 
TIIEATRE-DÉJAZET. — Gare là d'ssous. 

BOUFFES-PARISIENS. — Croquignolle À'XXVI 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'soii 
LUXEMBOURG. — La Foire aux bêtises 

BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Am 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à »h f"1"», 
• ou loi, ' 

v1 mta-J immobilières. 

AUDIENCE DES CRÏÉËS. 

MM 11 TERRI 
Etudes de M" JOVBEItV et «IIICBARi», 

avoués à Corbril. 
Vente, eu l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Corbeil, le mercredi 8 février 1860, à deux 

heures de relevée, 
D'un TERUAIK en nature de jardin, sia à 

Montgeron, de la contenance de 42 ares 72 cent. 
Sur la mise à prix de 5,000 fr. . 

D'une grande et belle (HAÏKO31 sise à Montge-

ron, Grande-Rue, 128, 

Sur la mise à prix da 4,000 fr. 
Montgeron est une station à une demi-heure de 

Paris, sur le chemin do fer de Paris à Lyon. 
S'adresser à SB" JOi.BKRT. GCICIIARD 

et Delaunay, avoués à Corb-.il. (260r 

CHAMBRES HT ÉTUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE BELLE MAISON A PAE1S 
ET 

_ H BELLE iïl&iatlit A I A1 

rue de la Pépinière, 57, à vendre par adjudication, 
même sur une seule enchère, à la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 14 février 1860. 

l.ocatious faites: 12,000 fr. ; locations à faire : 

16,500 fr. Réunion : 28,600 fr. 
Mise à prix : 350,000 fr. 

S'adr. a M* FOVARD, notaire, rueGailion, 20, 

(263)* 

Mim AVEC. HOTEL 
ENTRE COUR Er JARDIN, sis à Paris, aux Champs-
Elysées, aveuue d'Antin, 35, en face les nouveaux 
jardins et le Palais de l'Industrie, (ÉCURIES ET 

REMISES). 

Contenance465 m. 73 p. Revenu brut 13,000 f. par 
locations de 1848, expirant toutes le l'r avril 1860. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, à la chambre des notaires de Pari?, le 14 

février 1860. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
S'adr. à Me FOVARD, notaire, rue Gaillon, 20. 

(262)» 

Ventes mobilières. 

L
B'J ifjUIkf 23 janvier 1860, vente, en 2 lots, 
El LU.11/1 on l'étude et par le ministère de 

f&S* lAVDiiill Ht: M.tttSAC, notaire à Pa-
ris, de 10 ACTIONS, au capital de 250 fr. cha-
cune, de la société anonyme du Jardin zoologique 
d'Acclimatation du Bois de Boulogne. Mise à prix 
de chaque lot: 250 fr.— S'adresser: audit M' Mi 

MABMAC, et à M0 Adrien Tixier, avoué. (259) 

• mimm m mm, 
suria soie, le velours, ia laine, sur toutes Iss étolfei 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par ls> 

MSZUiKHiOLLàS Daupbino, 8/Paris "
e 

fflédaillt à i'Exposition universelle. 

2 022)» 

MARIAGES 
rue Vivienne, 

38 bis. 
M. PROTIN est 
le seul négocia-

teur sérieux qui soit apparu au pulilic jusqu'alors. 
Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se présenter 
tous les jours, de 1 à « heures, (««annee.)^ 

nations de l'atmosphère sont aujourd'hui radica-

lement guéris par I'EAII FATTET. 

Exempte de toute matière nuisible ou dange-
reuse, cette EAU n'a pis l'inconvénient de hruer 
les lèvres, le*'gencives ni les dents, comme en di-
vers pansements avec les acides nitrique et sulfu-
rique et autres préparations caustiques. 

Prix du (lacon : 6 fr., au cabinet de l'inventeur, 
rue St-Honoré, 255. Affr. et mandat sur la poste. 

(26^8)* 

mmiemœmsmm 
MÉDECINE NOIRE EH CAPSULES 

Préparée par J.-P. LAROZK, pharmacien. 

Sa réelle supériorité est établie par son insertion 

dans tous les formulaires, et, bien que nauséeuse, 

quand il fallait la boire, elle s'est transmise dans 

les familles. Aujourd'hui fille est universelle et or-

donnée par tous les praticiens comme le purgatif 

le plus doux, le plus âftr, le plus facile à prendre, le 

mieux supporté par l'estomac et les intestins. Elle 

purge toujours abondamment, sans coliques, fi 

n'exige aucune préparation, prix de la boite pour 

une purgalian . 1 fr , dans chaque ville, liiez les 

pharmaciens dépositaires, et à la pharmai ie Laroze, i 

rue Neuve-des-Pelits.chsmps, vfi ; gros, expédi- 1 

fions, rue de la Fontaine-Molière, 119 bis. 

tjinvi INCISIF DEJIARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir los rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. B.Si-Mariin, 324, el dans les princip.vilies. 

CLARENS SeZ£a^ «* 
plus doux, le plus certain et le moin» 'Ses 

Neuve-CoquenarJ,26 bis (ci-devant ̂ ?"e,« 
lions de 8 h. du matin à 10 h. du " 

Cap ital de Garantie 

*,000,000 fer-

Indépendamment des fonds 

provenant des assuran-

ces et des constitulions 

de rentes viagères. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: MM. le comte do LA UIROLSILREG. O. 

! f 
COMPAGNIE ANONYME b'ASSUBMGES SDR LA VIE 

[ Paris, rue fie Hivoli, tS9 
place des Vini - ' 'i 

S.7 
^0,00(| 

quis de CHAUMONT QUITRY ijç, Députéjjle duc D'ALBUFÉRA$Î, Dépu'é; Ferdinand BAR'ROT C t&c'1^ 
A. DONON fa Consul général de Turqu'ef, de la maison debanqere Donon, Aubry, Gautier M*' . ua'8«t 
GAI.LIERA>J<, H. JAVR C. le C" Frédéric de LAGRANOE Député; A. HANKEY,de la 

1er et (>; 

maison ' 
led»c 

Hankey et C
E

, do Londres; le marquis de TALHOUET Député; le duc de VALMÏ^g.—DIRËCTln""^ r 
lu baron de BONNEMAINSÎ^, ancien Inspecteur des fiuiucea, Directeur; — L. PRODHOUME SOI.1 r\ ^' 

 'k Us'Uii'ectft,,' Ci 
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<»l»i:il.«T10.\M BK l.\ i OMP AV \ iK, 

Retit^N -viagères, 
1° Rente IMMÉDIATE pour tous les âges. Ou accor-

de : à 60 ans, 10 fr, 70 c. %; à 65 ans, 12 fr. 85 c. "/„; 
à 70 ans, 15 fr. 63 c. "/„; à 75 ans, 18 fr. 41 c. %. 

2° Rente DIFFÉRÉE pour ious les délais. Exemple: 
Une persouue de 30 an< versant tous les trois mois 
32 fr. 18 c., reçoit à 60 ans une rente viagère de 
1,200 fr. 

3" Rente avec une condition de SURVIE. Exemple: 
Un mari âgé de 30 ans assure à ?a femme âgée de 

20 ans, si elle lui survit, 1,200 fr. de rente, en 
versant ious les trois mois 65 fr. 95 e. 

OPÉRATIONS DIVERSES : Caisse profeimtonnelle. — Cuisse <i« Clergé. — Caisse n ** 
l'Armée.—Caisse sles Ofiir.es. (Les tarifs sont établis sur le3 bases les plus favorables amtasimf 

S'adresser à l'administration, rue de Rivoli, 182, d Paris. ^ 

a« 

Assisrances rte capl
tanï 

i - Capital payable a une personne aVV 

elle atteint un ÂGE DÉTERMINÉ Fxpm, i sôe<"' 

sure 10,000 fr. à la majorité d'un enfant H> 

denaître en versant tous les trois mois ̂ f" !'* 

2° Capital payable AU DÉCÈS DE L'ASSOB/P 

pie: Une personne do 30'ans versa tom lestr ' ' 
54 f. 4 c, la compagnie paiera à son décès te 
pl.» la résultat de la participation sus bénfi1' 

3» Capital payable A L'ASSURÉ, s'il Dit à M», ' 

me fixe, ou A SES HÉRITIERS, aussitôt après Ci tri 
cès s'il meurt plus tôt. 'An du 

«ee.stéîés waïusteUIss. — sTailitte». — rublUnili s m Irysilcs). 

Ventes» ïîti€s!»ilière»s. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 18 janvier. 
En l'bfttel des Commipsaires-Pri-

seurs, rue P.ossini, 6. 

Consistant en : 
fU33) Hardes de femmes, etc. 
;il3A) Tours, forges, étaux,'établis, 

fer, machines, etc. 
le 19 janvier. 

(1!35) Guéridons^ commodes, pen-

dules, matelas, etc. 
(1136) Etablis, tours, meules, pierres 

à repasser, chaises, etc. 
(U37) Buffet, tables, bibliothèque, 

armoire, commode, etc. 
(1138) Table ronde, divan, chaises, 

chiffonnier, etc. 
(Ii39> Bureau à pupitre, poêle en 

fonte, toile cirés, etc. 
(IU0) Secrétaire à colonne acajou 

à dessus de marbre, etc. 
(lui i Tables, commodes, consoles, 

chaises, secrétaire, été. 
HU2) Bureau, bibliothèque, buffet, 

fumeu«e, prie-Dieu, etc. 
(H43) Table de salon, commode, ta-

ble de nuit. etc. 
(1144) Tables, fauteuils, rideaux, 

buffet, poêle, etc. 
(H4S, Comptoirs, becs de gaz, arti-

cles de confections, etc. 
(1U6) Tableaux de différents maî-

tres, glaces, meubles, etc. 
(1147) Forges, enclumes, soumets, 

étaux, machines, eic. 
(1148) Commode, armoire, fauteuil, 

chaises, bureau, ets. • 
(n49) Forge, enclume, fourneau, 

chaises, commode, etc. 
Hue Saint-Antoine, 102. 

(îisOjBureau, fauteuil, chaises, pen-
(îuie. établis, etc. 
Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

iH5i) Comptoir, tables en marbre, 
guéridons, banquettes, etc. 

RueTronchet, 16. 

(1152) Cage, perruche, perroquet, 
robes, effets de darne, etc, 

Bue Duperré, U. 
(i 153) Tables, fauteuils, bureau, pen-

dule, tableaux, etc. 
Rue de Hombourg, 71. 

,-H54) Armoire, secrétaire, fauteuil, 
' Toilette d'homme, etc. { 

Rue de ta Madeleine, 8. 
(H55) Buffet, commodes, armoires, 

couchettes, etc. 
Rue du Faubourg St-Honore, 58. 

(1156) Tables, buffet, armoire, bu-
reau, chaises, etc, 

Rue Hleue, 36. 
MI57> Bureau, montres vitrées, ca-
' lorifères et tuyaux, etc. 

Rue de Crenelle-St-Germain, 103. 
(1158) E atolls, madrier?, cordages, 

planches, outils, etc. 
Kuc de Crussol, 24. 

(H59' Meubles divers, 1,000 modèles 
de bronze, etc. 

Place Bréda, 10. 
U60) Meubles divers et meubles de 

luxe, etc. 
A Batignolles annexe de Paris, 

passage Soffroy, ti. 

(1181) Commode, bureau, table,buf-
fet, chaises, elc. 

Paris,]lieu|dit Charonne, 
rue de la Voie, 7. 

'1162) Tables, chaises, construc-
tion, outillage, etc. 

Rue de la Roquette, 115. 
(H63) Tables, chaises, secrétaire, 

poêle, pierres, etc. 
A Saint-Maur, 

sur la place publique. 
iHStvrable de salon, canapé, fau-

teuils, chaises, etc. 
Le 20 janvier. 

Rue Lepéllelier. 18. 
(1165) Bureaux, divans, fauteuils, 
v bibliothèque, etc. 

Rue Ménilmontant, 13Î. 
(1166) Fontaine, table, ustensiles de 

cuisine, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
»nciéfé est obligatoire, pour l'année 
mil nuit cent soixante, dans trois 
ies quatre journaux suivants: le 
»»rrfrei<r unii'mef, ia Gazette du 

Tribunaux, le Droit et le Jotirnui <ji-
i-jrald'JBichei dit Retires ■éff.cha. 

■SOCIÉTÉS. 

t-D'un acte tous iseing privé fait 
.loable le qualone janvier mil huit 
cent soixante, enregistréleseize par 

Foraraev, qui a reçu cinq Irancs 

cinquante centimes: Enlre M. Eu-
gène GALLIOT, négociai!!, demeu-
rant à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 48; et M. François PERNOT, 
ciiimlsle, domicilié à Paris, rue de 
bancry, 5, il appert que la société en 
nom collectif sous la raison G AL-
LIOT el PERN'OT, dont le siège est à 
Pari?, passage Saint-Nicolas, rue des 
Marais-du-Temple, 79, ajant pour 
objet la fabrication des couverts et 
de l'orfèvrerie en maillechor, la do-
rure et l'argenture électro-chimi-
que et. ia galvanoplastie, constituée 
entre les susnommés par acte 'du 
vingt-cinq décembre mil huit cent 
cinquante-huit, pour dix années à 
partir du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, a été dissoute 
i partir du dix-huit janvier mil 
hnit cent soixante ; que M. Gal-
iiot en a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus élendus 
afférents à cette qualité ; et que tous 
pouvoirs ont été donnés au sous-
signé pour faire le dépôt et les in-
sertions prescrits. 

TOUSSAINT, 
(3333), rue du Bouloi, 22. 

Par acte sous seing privé du qua-
torze janvier mil huit eent soixante, 
enregistré le seize par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, il a été formé enlre M. Au-
guste MUNDEL, négociant, demeu-
rant au village Levallois, rue du 
Bois, 52, commune de Ctichy la-Ga-
renne, et M. Chartes I1ERRIAUD fils, 
négociant, domicilié à Pari», sur le 
port de Bercy, 67, une société en 
nom eollectif'sous la raison BKB-
RIAUD fils et C™, pour la fabrication 
et la vente des amidons. Le siège 
social est établi au village Levallois, 
rue du Bois, 52, commune de Clichy-
la-Gurenne (Seine). La soeiélé sera 
gérée et administrée par M. Ber-
riaud fils, qui a seul la signature 
sociale, signature dont il ne pourra 
faire usage que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullité, tant à l'égard de< 
associés entre eux qu'a l'égard des 
tiers, et de dissolution. Elle a com-
mencé le quinze janvier mil huit 
cent soixante et finira le quatorze 
janvier mil huit cent soixante-
douze. Tous pouvoirs ont été donnés 
au soussigné pour faire le dépôt el 
les inseriions prescrits. 

Pour extrait : 
TOUSSAINT, 

(3354) . rue du Bouloi, 21. 

D'un acte du quatorze janvier mil 
huit cent soixante, eriregisiré le 
seize, folio 23, verso case 8, par 
Pommey, qui a reçu les droits, fait 
double entre M. Hypolite PATRV, 
commissionnaire eWfarine, demeu-
rant à Paris, rue Oblin, 6, et IL 
Pierre-Louis-Victor MILLtî, de mê-
me profession, domicilié à Paris, 
rue Saint-Uonoré, 100, il appert que 
la société en nom collectif créée en-
lre eux par acte sous seings privés 
du quatorze janvier mil tiuil eenl 
cinquante-six, enregistré, dont le 
siège est à Paris, rue Oblui, 6, pour 
l'achat et la vente à v'.oinmission de 
grains et farines, sous la raison 
PATRV et MILLE, prorogée jusqu'au 
trente-un décembre mil huit cenl 
cinquante-neuf, par acte sous seings 
privés du qualorze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, enregisiré, a 
été d'un commun accord prorogée 
de nouveau du trente-un décembre 
dernier au trente-un décembre pro-
chain, aux mômes clauses et conai-
tions. Tous pouvoirs ont été donnés 
au soussigné pour faire te dépôt et 
les insertions que la loi exige. 

Poar extrait : 
TOUSSAINT, 

(3355) . rue dû Bouloi, 22. 

mil huit cent soixante, La liqui-
dation sera faite conformément 
a l'art. 44 des statuts, par M. Baga-
ry aîné, gérant ; il. Alexis Lambert, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
vintlmtlie, îs, et M. Alfred Chénot, 
ingénieur, demeurant à t.'.lichy-hi-
Garenne, près Paris, rue (lu Landy, 
66, ces deux derniers, actionnaires 
de la société et présentement dési-
gnés par l'assemblée générale. Ces 
liquidateurs auront, les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l'actif so-
cial, vendre ledit aelif, et notam-
ment les brevets en dépendant, en 
bloc ou en détail, soit, à l'amia-
ble, pour tel prix , a telles clau-
ses et conditions qu'ils aviseront, 
soit par adjudication publique, 
sur telle mise à prix et à lelles 
charges et conditions qu'ils juge-
ront convenables ; payer le passif 
et notamment toutes irailes accep-
tées et tous billets souscrits par le 
géranl; retirer, annuler et tiâtormer 
les obligations de la société dépo-
sées en garantie du paiement débu-
tes Irailes ou billets ; arrêter tous 
comptes, toucher toutes sommes, 
donner toutes quittances, introduire 
lotîtes instances, y défendre, faire 
les répartitionsde l'excédent de l'ac-
lif, le» délies payées, entre les inté-
ressés et dans les ternies Set statuts. 
Pendant la durée de la liquidation, 
lesdioits et pouvoirs de l'assem-
blée généraie conlinuoront i exis-
ter dans tes termes des statuts, et 
l'assemblée, dûment .convoquée, 
pourra notamment recevoir et ar-
rêter les comptes des liquidateurs 

et en donner quitus. 
Pour extrait : 

| (3361) Signé : BAGARY aîné elCis. 

Cabinet de M» DSSCOMPS, rue des 
SDames, 27, Paris (Batignolles). 

Par conventions verbales, la so-
ciété de fait (|ui a existé entre M. 

Français VA1.LETTIÈ, et M.Léonard 
ADENIS. entrepreneurs de maçon-
nerie, demeurant à Paris, rue Ti uf-
faui, 3 (Balignolles), a été dissoule 
d'un commun accord entre les par-
lies, à partir du qualorze janvier 
mil huit cent soixante. M. Vallette a 
abandonné à M. Adenis ledit fonds 
de commerce, et les deux parties 
liquideront ensemble ladite société. 

(3363) B. DESCOMPS, mandataire. 

signature sociale appartiendrait aux 
trois associés, qui ne pourraient 
toutefois l'engager et en faire usage 
que. pour lesbesoiaselles affaires de 
la sociéié. M. Ilanser a apporté a 
la soeiélé le matériel, les oulils et 
ustensiles en sa possession, concer-
nant la fabrication des articles de 
sainteté, ses moyens et procédés de 
fabrication, ses connaissances spé-
ciales dans ce genre d'industrie, et 
la clientèle qui lui appartenait avant 
la formation de la société. MAI. Ri-
bautet Lacour ont l'un et l'autre 
apporté à la société une somme de 
dix mille francs, ensemble la som-
me de vingt mille, francs, qu'ils se 
sont engagés à verser dans la caisse 
sociale dans le délai de deux mois. 

COTTAT. 
(3354) mandataire. 

^Suivant acte sous signatures pri-
vées, en daleà Paris du dix janvier, 
mil huit eenl soixante, enregisiré 
à Paris le même jour, par Brachet, 
nui a perçu pour les droils cinq 
francs cinquante centimes, M. Jean-
Pierre JU1LUEN, ancien agent de 
change, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Bicbeiieu, 79, tl diverses 
personnes dénommées audit acte, 
onl déclaré et reconnu que la so-
ciété formée entre eux pour exploi-
tation de la charge d'agent de chan-
ge près la Bourse de Paris, dont M. 

Juiil.en éla l titulaire, suivant aile 
sous signatures privées, en date du 
quinze février mil huit cent ein-
quante-neuf, a été dissoute d'un 
commun accord a partir dlidil jour 
dix janvier. M. Eugène ROUSSEL, 
qui a succédé à M. Juillien, a Ious 
pouvoirs pour procéder à la liqui-
dation des affaires de ladite société; 
et pour faire publier ledil acte, 
tout pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
(3349) BOUSSEL. 

D'un procès-verbal en date du 
neuf janvier mil huit, cent sotxanie, 
enregistré le qualorze janvier sui-
vant, folio 14 verso, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs en» 
quante centimes pour droils, il ap-
pert : Quo l'assemblée générale or-
dinaire et extraordinaire ries action-
naires de la société BAGARV aîné el 
O, dénommée Compagnie de l'acier 
Chénot, dont le siège est à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, 4, a pris 
à l'unanimité la délibérât on sui-
vante : La société BAGARV aîné et 
C1*, dénommée Compagnie de l'acier 
Chéoot, est el demeure dissoute 
à partir de ce jour neuf janvier 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
le trente décembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, la so-
eiélé en participetion qui existait 
depuis le mois d'avril mit huit eent 
cinquante-neuf, enlre M. Jean LAL-
LEMAND, marchand de vin, demeu-
rant à Paris, rue Traversière-Saint-
Antoinc, 74, et MU. Auguste et Clau-
de BOUVEHET,charpentiers, demeu-
rant tous deux â Paris, rue de Cha-
ronne, 75, pour l'exploitation d'un 
terrain loué, sis à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 285, et pour 
la construction d'un bâtiment élevé 
sur ce terrain, a été dissoute à par-
tir dudit jour, el M. Jules Giraud, de-
meurant a Paris, boulevard des Fil -
les-Ju-Calvaire, 2, a été nommé li-
quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(3358) Jules GlRAUD. 

Cabinet de M. COTTAT, ancien no-
taire à Paris, rue Soulllol, 21. 

Par acte sous signatures privées 
fait triple à Paris, io douze janvier 
mil huit cent soixanlc, enregisiré, 
M. François - Marie - Théodore 111-
BAUT, employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue de» Fossés-
Monlmarlre, 12; M. Michel-Nicolas 
LACOUR, employé île commerce, de-
meurant à Paris, rue Amclot, 34 bis, 
et M. Charles - Nicolas HANSEK, 
monteur en objets de sainleté. de-
meurant à Paris, place Maubert, 26, 
ont formé entre eux une sociéti en 
noms collectifs pour la fabriralion 
el le commerce d'objets et articles 
de sainteté, en ivoire, os, plastiques, 
et de toute autre nature. La duré< 
de la soeiélé a été fixée à vingt an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent soixanlc, pour 
Unir le premier janvier mil huit 
cent quatre-vingts. Le siège de la 
soeiété.a été établi rue Micbel-le-
Comte, i«. La raison et la signature 
sociales seront : R1BAUT, LACOUR 
et HANSER. Il a été stipulé que la 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du qualorïe janvier 
mil huit cent soixante, enregisiré 
à Paris le même jour, par Brachet, 
qui a perçu pour les droits cinq 
francs cinquante centimes, il ap-
pert : Qu'il a été formé entre M. 
Eugène ROUSSEL, agent de change, 
demeurant à Paris, rue Ménars, 12, 
el les commanditaires dénommés 
audit acte, une société en comman-
dite pour l'exploitation de l'office 
d'agent de change près la Bourse 
de Paris, dont, M. Roussel est titu-
laire; que M. Roussel est seul gé-
rant responsable de cette société, 
et que les autres associés sont sim-
ples commanditaires; que le siège 
de la société est établi à Paris, rue 
Ménars, 12; que la durée de la so-
ciété est ae huit années, qui ont 
commencé le dix janvier mil huit 
cent soixante, pour finir le dix jan-
vier mil huit cent soixanle-huit; 
qu'enfin, pour l'exploitation dudit 
office, il a été formé un fonds so-
cial de deux millions cinq cenl, 
mille francs, qui a été fourni, sa-
voir : 

Par U. Roussel, pour huit cent 
mille francs, ci 80ft,000 fr. 

Et par les comman- ; 
dilaires, pour dix-sept 
cent mille francs, ci 1,700,000 

Total égal 2,500,000 fr. 
El il a été dit que cet acte, serait 

publié à la diligence de M. Roussel. 
Pour extrait : 

(3350; ROUSSEL. 

' D'un acte sous signatures privées, 
fait triple ù Paris le seize janvier 
mil huit cent soixante, enregisiré, 
il. appert qne M. Eugène-Gabriel 
LEONARD, fabricant de mastic mé-
tallique, demeurant rue Saint-Mé-
darri, 3, à Clichy-la-Garenne, siège 
de l'établissement, et un comman-
ditaire dénommé dans l'acte, ont 
formé une société en commandite 
pour trois ou douze années, à partir 
du quatorze octobre mil huit, cenl 
cinquante-neuf, qui a pour bul l'ex-
ploitation d'un brevet dont M. Léo-
nard est cessionnaire régulier pour 
la fabrication et la venle du mastic 
métallique Dulchô, servant aux 
chemins de fer et a la marine La 
raison sociale est LEONABD et (>• M 
Léonard esl seul associé responsa-
ble et en nom ; la signature lui ap-
partiendra seul el il ne pourra en 
faire usage que pour Us affaires de 

la société. L'actif de la société se 
compose de vingt mille francs, ap-
port du commanditaire. Les bénéfi-
ces comme les perles seront par-
tagés par moitié, et, en cas de li-
quidation, après prélèvement de la 
mise sociale, le snrplus serail éga-
lement partagé entre eux. Un in-
ventaire annuel réglera, d'après la 
position de la fabrique, la part de 
bénéfices des associés, comme celle 
des intéressés qu'ils ont almis à y 
participer. 
(3356) E. LÉONARD et C'". 

Etude de M' PONCEAU, huissier, port 
de Bercy, 1, Paris. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Bercy-Paris, du onze jan-
vier mil huit cent soixante, enre-
gisiré â Charentcn le lendemain, 
folio 171, recto case 9, par M. Du-
four,qui a reçu sept francs soixante-
dix centimes; it appert que la so-
ciété en nom colleclif sous la raison 
sociale BRANDICOURT et CORBIL-
LON, dont le siège était à Paris, 
quartier de Bercy sur le port, n° t, 
et javant existé entre M. Camille 
BRANDICOURT et M . Lou s CORB1I,-
LON, demeurant tous les deux ;au 
siège social, pour le commerce de 
commission de vins, a été dissoule 
à partir dn trenle-un décembre 
précédent ; et que M. Brandicourt, 
i'un des ex-sociétaires, a été nom-
mé liquidateur a cette dissolution, 
à l'effet de quoi tous pouvoirs lui 
ont été conférés. 

Paris, le treiza janvier mil huit 
eent soixante. 

Le liquidateur : 
(3357). Signé BRANDICOURT. 

D'un acte sous seings priv's, fait 
double à Paris le dix janvier mil 
huit cent soixante, dûment enre-
gistré, enlre M. Isaae STRAUSS, 
négociant, demeurant sur la place 
d'Armes, à B.iguenau (Bas-Rhin;, 
d'une pari ; et le sieur Maximi-
lien DREYFUS , commis-voyageur . 
demeurant rue de Flandre , 123, 
a Paris, d'autre part; Il appert: 
Qu'il a été formé une société eu nom 
colleclif entre les susnommés, pour 
la fabrication en gros de toutes sor-
tes de chaussures. Que la durée de 
celte société esl fixée a neuf années. 
Que son siège est établi a Paris, rue 
Kauibuteau, 37. Que la raison so-
ciale est STRAUSS et DREYFUS, et 
que la signature sociale appartien-
dra aux deux associés. Tous pou-
voirs sont donnés au porteur ide 
l'extrait pour en faire la publica-
tion. 

13352) M. DREYFUS. 

Su:vant délibération des action-
naires de la société connue sous la 
raison sociale BOURON et C'.el dont 
le siège, est à Paris, rue Lnffttte, 44, 

réunies en assemblée générale ex-
traordinaire, en date du six janvier 
mil huit cenl soixante, et dont l'o-
riginal a élé déposé pour minute a 
M' Massion, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par lui le douze janvier, 
même mois, il a été décidé, par suite 
du décès, de M. Bouron, que M 
Joannès-iienri-Emmanuel GUILLO-
TEAUX, précédemment co gérant 
de ladite société, en serail désor-
mais seul gérant, et que la raison 
sociale sarait à l'avenir GUILLO-
TEAUX-BOURON el C. 

Pour extrait : 
I (3360) Signé : MASSION. 

Etude de M" RAMOND DE LA CROl-
SETTE, avoué, demeurant à Pa-
ris, avenue Victoria, 9, place„de la 
Tour-Saint Jacqnes. 

Entre les soussignés : 1" M. Théo-
dore SIDOBRE, demeurant à Paris-
rue Caumarlin, 11, d'une part;2° M* 
Bapliste-l.ouis PAILLARD, demeu-
rant à Paris, rue Culture-Sainie-Ca-
therine, 21, d'autre pari, u été ar-
rêté ce qui suit: La société en parti-
cipation, existant de fait enlre les 
susnommés , pour l'exploitation 
d'un brevet, d'invention de machi-
nes à coudre, et pour la construc-
tion et la vente desdiles machines, 
est et demeure dissoute par antici-
pation iX partir du douze janvier 
mil huit cent soixante ; ladite so-
ciété, tonnée pourqninze années, h 
partir du vingt-six janvier mil huit 
cenl cinquante-neuf, et ne devant 
finir, par son terme, qu'a pariells 

époque de l'année mil huit cent soi-
xante-quatorze. M. Sidobre est seul 
chargé de la liquidation de ladite 
société. Fait double h Paris le douze 
jauvi r mil huit cent soixante. 

Signé, SiDOiiRE, 
i (3362) Signé, PAILLARD. 

Elude de M" PEHT.IEAN, agréé, 2, 

rue Rossini. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le treize jan-
vier mil huit cenl soixante, en-
registré au même lieu, le mêmejour 
folio 13 rectO j cas* 5, par Pommey, 
receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante pour droits, dixième com-
pris, entre M. Antoine CUASTEL, 
demeurant à Paris, rue du Mail, 18, 
et M. Eugène GU1LLOT, demeurant 
à Lyon, rue de Lèze, 7. h appert que 
ia suciété en nom colleclif formée 
enlre les susnommés sous la raison 
sociale : E. GUTLLOT et CHASTEL, 
pour l'exploitation d'une maison d'a-
chat de vente à la commission pour 
les étoffes de soie en tous genres, 
dont le siège principal était à Lyon, 
avec succursaleà Paris, suivant acte 
sous signatures privées, fait double 
à Paris le vingt-un septembre mil 
huit eent cinquante-huit, et à Lyon 
le trente du même mois, enregistré 
a Paris le qualre octobre suivant, 
folio 80 recto, case 1, par le rece-
veur, qui a perçu les droits. Sera et 
demeurera dissoute à partir du 
quinze j .nvier mil huit cent soi-
xante, et que la liquidation sera 
faite par M. Chaslel aui risques et 
périls de la société, à charge d'en 
rendre compte à M. Guillol. 

Pour extrait: 
I (3359/ PETITJEAN. 

TÎUMNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal comniu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

VbtUIte». 

nÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 JANV. 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DORNIER (François), né-
goc, rue du Plâtre St-Jacques, 4; 

nomme M. Gaillard juge-eouimis-
saire, et \\. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N° 16741 du gr.); 

Du sieur GARBENS ( Charles ), 
commissionn. en marchandises, rue 
Méni'montant, 18; nomme M. Vic-
tor Masson juge-commissaire, et, M 
Quatremèrc, quai des (irands-Au-
guslins, 55 syndic provisoire (N° 
16742 du gr.); 1 

Du sieur NECKARSULMER (Sieg-
tned), md de dentelles, rue de Mu-
lhouse, 7; nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et M. Beaufour', rue 
Montholon, 26, syndic provisoire 
N" 16743 du gr.;

; 

Du sieur COUILLOURD (Jean-Clau-
de), boulanger, rue Bourlihourg, 17; 

nomme M, \ iclor Massunjuge-com-
missaire, et M. lleurley, rue Laflilte 
51, syndic provisoire iN» 46744 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées ik-s faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I1AASÉ (Charles), coif-
reur-parfiimeur, rue de Rivoli, 108 
le 23 janvier, à 2 heures (N» 16738 
du gr..;; 

De p* HOPFER (Laurence), débi-
tante de tabletterie et liqueurs, bou-
levard de Strasbourg, n. 105, rive 
droite, le 23 janvier, a 1 heure (N° 
16619 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la coiuposition de 
Vital des créanciers prCsi/tnes que sur 

la nomination de nouveaux sijndics. 
Les tiers-porteurs d'eff.ts ou d'en 

dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub 
séquenles. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHABBOUilXOT ( Jean-
Pierre), md de vins en gros à Gre-
nelle, rue de la Vierge, n. 5, le 23 
janvier, à 9 heures (N° 16641 du 
«r.); 

Du sieur ROUILLON (Jacques), md 
de vins à Montmartre, rue Vincent-
Compoint, 6, le 23 janvier, à 1 heu-
re (N° 16523 du gr.); 

Du sieur DREUX (Hyacinthe), épi-
cier, rue St-Roch, 16, le 23 janvier, 
à 1 heure (N° IC624 du gr.); 

De dame veuve MICHELIN (Virgi-
nie Frépat). crémière, rue Blanche, 
n. 54, le 23janvier, à 2 heures (N* 
16634 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési 
dence de il/, le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame BROC (Angèie-Alexan-
drine-Camille Cam, femme autori-
sée de Salomon Lévy), mde de mo-
des, rue du Bac, 62, passage Sainte-
Marie, le 23 janvier, à 4 heure (N' 
16482 du gr.); 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabr 
d'articles de maroquinerie, rue du 
Temple, 159, le 23 janvier, à 2 heu-
res (N» 16495 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vériiiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de ta déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit. 
les créanciers : 

Des sieurs BERNARD et BLANCHE-
RY. négoc. en vins à Bercy, boule-

vard de la Bàpée, el à Paris, boule-
vard Sébastopol, 7, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Auguslins, 55, sjndic de la faillite 
(N° 16645 du gr.); 

Du sieur NOA1I.LE (Joseph 1, fabr 
de toiles vernies à Paris, pelile rue 
St-Denis, 17, ci-devant Montmartre, 
entre les mains de M. Kneringer, 
rue Labruyère, n 22, syndic de la 
faillite (N° 16668 du gr.); 

De la société des Charbons de la 
Ville, dont le siège était quai Jem-
mapes, 328, ayant eu pour gérant 
le sieur Morel (Alexandre!, à Au-
teuil, roule de Versailles, 55, enlre 
les mains de M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N° 46315 du gr.); 

Du sieur HERMELINE (Louis-Théo-
dore), cordonnier, rué de la Muette, 
19, entre les mains de M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic de la fail-
lite (N« 16653 du gr.); 

Du sieur CLER1SSE (Louis-Henry), 
quincaillier, faubourg St-Martin, 
195, entre ies mains de M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic de ia faillite 
(M» 16698 du gr ); 

Du sieur I.AMBEL1N (Jean-Baptis-
te-Désiré), md de charbons de ter-
re, rue de Flandres, 24, ci-devant 
La Villelte, enire les mains de M. 
t'tuzanslii, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillile (N° tGS9i du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé d 
.a vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

le 
ne: 

 goi 

hiimi- après l'eipir.uiondectt. \oii 

REDDITION DE COMPti,
 e

Ût 

Messieurs les créanciers corn ref 
sant. l'union de la faillitedul 
MAUVE fils (Etienne-Victor' » «PI 
colles, faubourg Saint-An* MI 
119, sont invités à se rendre « no 
janvier, à 2 heures très pii 

au Tribunal de commerce, salin 
assemblées des faillites, pour s sis 
lormément à l'art. 537 du & jjat 
commerce, entendre le compte \n 
finitif qui sera rendu parle';' 
dics, le débattre, le clore et l'ai; P> 
ter; leur donner décharge delà jus 
fonctions et donner leur arài .„, 
l'excusabilité du failli. f' 

NOTA. Les créanciers el le là DU 

peuvent prendre au greffe ta eii 
nication des compte et rapport i / 
syudics (N- 16061 du gr.). 1 

&PFIB9SAXION8 ASKIit ï» j~ 

Messieurs les créanciers coït; , • 
sant l'union delà faillite du 11 l0!' 
BONSENS, md de vins a Clichj.r pot 
de Paris, 74, en relard de failli ^ 
ritier et d'afiirmer leurs ci*» 
sont invites à se rendre le Si|ï p 
à 10 heures précises, au Tribun leu 
commerce de la Seine, salles m 
naire des assemblées,pour,» j, 
présidence de M. le juge -corne >» 
saire, procéder à la vérification ne 
l'affirmation de leursilitescr» eDf 
(N» 16373 du gr.'). jjj, 

CONCORDAT PAR ABANDONCi1 | 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPART* , 

Messieurs les .créancier! du* J 
r.HILM AN ( Jacques- Roberl-W "f 
rie , fabr. de chaussures, MJ «vi 
St-Denis, I67,en relarudelsiri' ( 
lier et d'affirmer leurs créan»,»; . 

invités à se rendre le U m 1» 
à 10 houres très précises, au i» «18 
nal de commerce de IsSeiny ter 
ordinaire des assemblée». P „ 
sous la présidence de M. le J* ? 

commissaire, procéder à » «] 
cation et à i'amrmahondele»'

 MJ 

tes créances. ,.ril.iait 1 
•(lanciers vénlirs et a»J 

réparti* est 
Les créanciers 

serontseuls appelés auxrir 
de l'actif abandonné (N" <w les 

gr.). dit) 

CONCORDAT PAR ABANDON»* «lr 
RÉPARTITIONS. | les 

MM. les créanciers vériWaj j„ 

tnés du sieur CASSltMJB dél 
dier, rue Neuve-des-PetU«Jj 
9, peuveni se. présenter 0^ 

vin, syndic, rue de twj i,, ™ 
pour toucher un diyiden«»

f m
, 

13 c. pour 100, unique; m ^ 
de l'actif abandonne (n ^ 

8r-'- —-— aj, 
RKPABTIT»",',..,,.; ,g

( 

fit 

MM. les créanciers ver^rf 

més du sieur LEPAGfc- g, ij 
rierapprêteur, riic Lc'^ill

 fi 
peuvent se. Vré^f"Z

h
%ff 

leul, syndic, rue d«
 G5f/j'fr,»

i
 ft . 

loucher un dividende u° ((ic»| j,w 
pour 100, unique rep" ^ ^ 

UANï*»" 

de.porle
:
plume9,'d^j „P-;l,

u
. 

mdede lin^r.'- ' , 
forain, id.-MaigftcA 

imprimeurs 
après union 

Wa'telel. mod.s e.^^i.e [1 
md de vins, v ni-

 |oi8
, se Jtto 

royeur, id. -^
 iV

c. » ,■„„. 
iri. — Abraham iW< MI,»

1
"«Il 

ger, id. - D?uie W%M Oj 
^tè,id.-M'"

o
']f

o

B

u
a^V

0 
-Lefebvre, '»

br
:^

u
,dCi 

DEUX UEURES : SO nu
 d

. «Il , 

- Ancel, faW- ^
 eU

r, Jli/,, 
Oasqmers^nour -j , 

.'uudesg^anl^ 

Enregistré 4 Paris, le Janvier 1860. F° 

Reçu deux francs vingt centimes. k 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS 18. 
Certifié l'insertion sous le n" 

Pour légalisation de la Signature A-> 

t e maire du 9° arrondissent 
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